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La Fondation de 
Soutien à l’Innovation 

Sociale est née du 
travail d’un collectif 

d’acteurs métropolitains 
engagés pour une 

Économie Sociale et 
Solidaire. La démarche 
initiée a pour ambition 

de renforcer les 
capacités d’innovation 

du territoire de la 
Métropole pour 

répondre aux besoins 
des entreprises et 

porteurs de projets qui 
souhaitent développer 

leur impact sociétal.

 Les constats 
Les projets d’innovation sociale en phase de R&D ont 
un modèle économique fragile et sont confrontés à 
des difficultés de financement. 

Les projets en changement d’échelle (essaimage, 
développement d’activité) ne trouvent pas les outils 
adaptés à leurs besoins financiers notamment pour 
les investissements immatériels.

 Le positionnement 
La volonté a été de positionner la fondation de manière 
complémentaire aux dispositifs de financement 
existants en assumant notamment une prise de risque 
proportionnelle à l’intensité de l’innovation et en 
proposant des outils différenciés en fonction du stade de 
développement des projets.

L’enjeu a été aussi de simplifier les éléments de candidature 
et de rendre accessibles les financements de la fondation 
à tous les porteurs de projets de l’ESS, quels que soient 
leur secteur d’activité ou leur statut, en prenant le prisme 
de l’innovation sociale. 

La Fondation Innovation Sociale a donc été créée à 
l’initiative de ses trois membres fondateurs que sont 
la Métropole de Lyon, La Fondation d’Entreprise Caisse 
d’Épargne Rhône Alpes et la Banque des Territoires. 
Elle est créée sous l’égide de La Fondation Innovations 
et Transitions qui l’administre financièrement. Elle a 
pour objectif de soutenir des projets d’intérêt général, 
socialement innovants, implantés sur le territoire de la 
Métropole de Lyon.

S O U S  L ’ É G I D E  D E
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La Métropole de Lyon agit 
pour les habitants et 
habitantes du territoire à 

travers différentes politiques 
publiques. Les acteurs 
de l’ESS s’inscrivent par 
essence au croisement de 
ces politiques publiques 
métropolitaines et participent 
à leurs objectifs en 
conjuguant développement 
économique, solidarités, 
lutte contre les exclusions et 
réponses aux problématiques 
environnementales.
La Métropole, à travers la 
création de la Fondation 
Innovation Sociale, a 
souhaité se doter d’un 
outil de financement, 
complémentaire à ses 
politiques publiques, afin de 
répondre aux difficultés de 

financement des entreprises 
de l’innovation sociale.
En effet, elles ont toujours 
été pionnières dans le 
développement des filières 
de la transition, qu’elle soit 
sociale ou environnementale. 
Il est donc primordial de 
leur donner les capacités de 
continuer à innover et à se 
développer, pour répondre 
aux enjeux actuels et à venir.
C’est en ce sens que la 
Fondation Innovation 
Sociale a été créée : son 
positionnement risque, 
complémentaire aux 
dispositifs de financement 
existants, permet 
d’accompagner la recherche 
et le développement de 
projets innovants qui 
œuvrent à la transformation 

du territoire. L’appui de la 
FIS offre une opportunité 
aux porteurs de projet 
d’expérimenter leurs 
solutions avec pour objectif 
de venir polliniser l’ensemble 
des acteurs économiques 
et d’inspirer les politiques 
publiques du territoire.

Émeline Baume
PRÉSIDENTE DE LA FONDATION 
INNOVATION SOCIALE ET 
VICE‑PRÉSIDENTE À L’ÉCONOMIE 
DE LA MÉTROPOLE 

Barbara Falk
VICE‑PRÉSIDENTE DE LA FONDATION 
ET DIRECTRICE RÉGIONALE AURA 
DE LA CAISSE DES DÉPÔTS

Pascal Charrière
VICE‑PRÉSIDENT DE LA FONDATION 
ET DIRECTEUR ÉCONOMIE LOCAL 
CAISSE D’ÉPARGNE RHÔNE ALPES

Depuis sa création, la FIS a 
accompagné des dizaines 
d’entrepreneurs innovants. Tous 

nous apportent des solutions pour 
faire avancer les sujets de transition qui 
traversent notre époque et impactent 
notre territoire. Ils doivent être également 
une source d’inspiration pour l’ensemble 
des acteurs économiques, publics 
ou privés, et qui travaillent sur notre 
magnifique territoire lyonnais si riche 
d’enjeux et de possibilités. Parce que son 
rôle est essentiel et utile pour aider ces 
réalisations, nous souhaitons une longue 
vie à la Fondation !

Les entreprises de l’ESS représentent 
une force économique majeure et un 
outil indispensable de cohésion sociale 

et territoriale, répondant aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité 
des générations futures. Pour la Banque 
des territoires, servir la cohésion sociale et 
territoriale est une priorité stratégique et une 
raison d’être. C’est donc une fierté pour nous 
d’être un des financeurs historiques de cette 
initiative, et par-delà même la fondation, 
d’avoir accompagné encore plus loin certains 
lauréats dans l’évolution de leur modèle 
économique, ou dans la structuration et le 
développement de leurs activités.



310
projets

candidats

1,2
M€
distribués

77
lauréats
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RÉPARTITION DES PROJETS PAR PHASES SECTEURS D’ACTIVITÉS

27,92 %

61,48 %

0,71 %
9,89 % 33,77 %

50,65 %

2,6 %
12,99 %

RÉPARTITION PAR PHASE 
SUR L'ENSEMBLE DES PROJETS CANDIDATS

RÉPARTITION PAR PHASE 
SUR LES PROJETS RETENUS

Aide Urgence COVID
Émergence Développement
Changement d’échelle Aide Urgence COVID

Émergence Développement
Changement d’échelle

LE TOP 6 DES SECTEURS D’ACTIVITÉ
Solidarités | Alimentation | Habitat, logement
Environnement | Agriculture | Prestations de conseil
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04  |  Les lauréats 

 AGRICULTURE
Association Gaïa p. 8
Lien social

AURA Chanvre p. 9
Économie circulaire

Les Fermes Partagées p. 10
Tiers-lieu 

Les Jardins d’Aiden p. 11
Insertion

Rézomes p. 12 
Économie circulaire

 ALIMENTATION 
Capucine et Gaston p. 13
Handicap

Centre Social Le Kiosque  
et l'Arche p. 14
Tiers-lieu, lien social

Épicentre p. 15 
Tiers-lieu, lien social

Espace créateur 
de solidarités p. 16
Lien social

Le Faitout p. 17
Insertion, tiers-lieu

La Galerie Paysanne p. 18

La Galoche p. 19
Économie circulaire, tiers-lieu

Les Petites Cantines  
Réseau p. 20
Tiers-lieu, lien social

Récup & Gamelles p. 21
Tiers-lieu

SCIC Alter’Conso p. 22

SFAIRE p. 23
Insertion

Supermarché Demain p. 24

VRAC p. 25
Lien social

 BTP - SECOND ŒUVRE
Atelier Emmaüs p. 26
Insertion, économie circulaire

Chantier R p. 27
Insertion, économie circulaire

Mineka p. 28
Économie circulaire

Travaux Suspendus p. 29

 PRESTATIONS DE CONSEIL
Aremacs p. 30
Économie circulaire

Déjà Vu p. 31
Économie circulaire

Handishare Intérim p. 32
Handicap

Intermède p. 33
Tiers-lieu

Pack d’Accessibilité 
Universelle Évènements p. 34 
Handicap

SaônEssence p. 35 
Tiers-lieu

 CULTURE 
Atelier Anamorphose p. 36
Économie circulaire, insertion, handicap

 ENVIRONNEMENT 
Les Alchimistes p. 37
Insertion, économie circulaire

L’atelier des  
nouveaux designs p. 38
Économie circulaire, tiers-lieu

Eisenia p. 39
Économie circulaire

Enjoué p. 40
Insertion, économie circulaire

The Greener Good p. 41 
Mandala Village  
Urbain Zéro Déchet  p. 42
Économie circulaire

Rebooteille p. 43
Économie circulaire, insertion

Ressourcerie Créative p. 44
Économie circulaire, tiers-lieu

Soofut AURA p. 45
Insertion, économie circulaire 

 FORMATION
Les Clés de Chez Moi p. 46
Insertion

La Ligne Vertuose p. 47
Insertion, économie circulaire

Tissu Solidaire,  
Weavers p. 48

 HABITAT - LOGEMENT 
Accesame p. 49
Handicap

Caracol p. 50
Lien social

Coopérative de Logement 
Éparse (La Clé) p. 51 
Habitat & Partage p. 52 
La Manufacturette p. 53 
Insertion, économie circulaire, tiers-lieu

Terres Communes  
Habitées p. 54

Toit à Moi p. 55
Insertion

 MOBILITÉ
Ateliers de l’Audace p. 56 
Insertion, économie circulaire

Le Booster p. 57 
Économie circulaire

Vélogik Inclusion  
Estime p. 58
Insertion, économie circulaire

 NUMÉRIQUE 
Dowino p. 59

Neva Coop p. 60

Weeefund p. 61
Insertion, économie circulaire

 SANTÉ 
Centre de Santé 
Communautaire  
et Planétaire p. 62
Lien social

Tica-Lab p. 63 
Le Zibou Lab p. 64
Handicap, tiers-lieu

 SOLIDARITÉS 
Au tambour ! p. 65
Tiers-lieu, lien social

Banque Solidaire  
de l’Équipement p. 66 
Insertion, économie circulaire

La Cloche p. 67 
Lien social

Le Cocon Solidaire p. 68
Tiers-lieu, lien social

Groupe Daddy p. 69 
Tiers-lieu, lien social

Kozoku p. 70
Lien social

Réseau Entourage p. 71 
Lien social

Solivet p. 72
Lien social

Unisoap p. 73
Économie circulaire, handicap

 SPORT 
ANTS p. 74
Handicap

Football Écologie France p. 75 
Économie circulaire

 TEXTILE
Feat Coop p. 76
Économie circulaire

Maison Ma Bille p. 77
Économie circulaire

 AUTRE 
La Gonette p. 65
Monnaie complémentaire
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

L’association Gaia Lyon transforme des terrains 
privés peu utilisés, voire inutilisés, en milieu 
urbain pour en faire des jardins ouverts à toutes et 
tous, partagés et solidaires, inclusifs de toutes les 
fragilités. En partenariat avec le tissu social, Gaia a 
pour objectif de rassembler, dans une mixité sociale 
la plus large possible ; les plus démunis, les personnes 
en situation de handicap, les familles, les écoles, les 
ainés… par le travail de la terre et le maraîchage.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
L’association Gaïa propose, en co-construction avec tous le tissu 
social environnant, la création d’espaces potagers et floraux, 
la mise en place d’un plan de culture et leur animation dans les 
lieux où la mixité sociale pourra être profitable à tous : jardins 
d’immeubles d’habitations, établissements médico-sociaux, 
jardins d’entreprises... Une fois le jardin créé, l’association intervient 
à intervalle régulier pour assurer l’entretien et animer des ateliers 
autour du maraîchage et de l’agroécologie, au bénéfice d’un lien 
social retrouvé. Aujourd’hui 3 jardins sont en activité.

Le financement 
obtenu a permis 
à l’association 
d’amorcer son 
projet et de 
structurer le 
premier jardin. 
Il a été aussi 
un marqueur 
important de la 
confiance dans 
le projet.
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AGRICULTURE

LIEN SOCIAL

Association  
Gaïa Lyon
—  Secteur d’activité : agriculture 

Agriculture urbaine
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie
—  Cible : particuliers et professionnels
—   Année : 2021

T 06 18 21 46 95
l.burtin@gaia-lyon.org

www.gaia-lyon.org
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T 06 50 68 07 63
m.lamourelle@aura-chanvre.fr

www.aura-chanvre.fr

 PRÉSENTATION DU PROJET 

AURA Chanvre œuvre à la réhabilitation de la 
culture du chanvre textile. Cette plante rustique 
préserve les ressources en eau : pas d’irrigation, ni de 
pesticides/herbicides. Elle s’imbrique parfaitement 
dans la rotation des cultures et est zéro déchet car 
intégralement valorisée. Le chanvre offre ainsi aux 
agriculteurs une culture de rotation biologique 
rémunératrice, tout en alimentant les filières locales 
du textile, du BTP et de l’alimentaire.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Notre offre de service est diverse s’adresse tant aux agriculteurs 
qu’aux citoyens et décideurs publics. D’un côté, nous proposons 
aux agriculteurs de participer à un groupe d’expérimentation 
collective du chanvre avec l’accompagnement d’une animatrice et 
le soutien des pairs pour le développement des bonnes pratiques 
culturales. D’autre part, nous proposons une offre de formation à 
destination des citoyens et décideurs publics sur l’industrie textile 
et son approvisionnement et le développement d’un lien ville 
campagne sur ces thématiques.

Ce financement 
nous a permis 
d’investir dans 
le matériel 
nécessaire aux 
expérimentations 
agricoles ainsi que 
de financer les 
temps d’animation, 
de suivi de 
l’expérimentation 
et la dispense de 
formation. 
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AGRICULTURE

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

AURA  
Chanvre
—  Secteur d’activité : agriculture 

Production de chanvre textile
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie
—  Cible : particuliers et professionnels
—   Année : 2023
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Archipel Coopératif d’Émancipation Paysanne. Et si 
l’agriculture de demain voyait se multiplier des fermes 
collectives et coopératives, lieux de production agricole 
diversifiée mais aussi de lien social, de biodiversité, de 
diffusion culturelle… ? Des fermes où devenir paysan est 
une aventure partagée avec de l’entraide, du partage 
d’outils, de temps, des idées… Les Fermes Partagées 
accompagne, fédère et fait réseau avec les fermes 
collectives et coopératives et ses partenaires.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Les Fermes Partagées propose un accompagnement et des services 
dédiés aux fermes collectives et coopératives agroécologiques. 
Accompagner : un co-accompagnement pour soutenir l’émergence 
et le développement de la ferme. Outiller : mutualiser des outils et 
services adaptés aux projets collectifs de production agricole. Animer : 
un réseau de fermes et de partenaires pour faciliter l’échange de 
savoir-faire, le partage d’expérience et favoriser les coopérations. 
Les Fermes Partagées s’adresse à la fois aux projets collectifs mais 
aussi aux porteurs de projets individuel avec notre CAE.

Grâce au soutien 
de la fondation 
à l’innovation 
sociale, nous avons 
pu prototyper et 
expérimenter notre 
positionnement, 
notre modèle 
économique et les 
premiers outils mis 
en place en faveur 
des projets collectifs 
en agroécologie. 
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AGRICULTURE

TIERS-LIEU

Les Fermes 
Partagées
—  Secteur d’activité : agriculture 

Exploitations en archipel
—  Zone d’intervention/chalandise :  

départements 01, 07, 26, 38, 42, 43, 69
—  Cible : professionnels
—   Année : 2019 et 2021

T 06 56 89 90 95
criolo@lesfermespartagees.coop
www.lesfermespartagees.coop
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

AIDEN a pour objectif de promouvoir l’intégration 
sociale et professionnelle des personnes en 
situation précaire à travers des mises en situation 
de travail et un accompagnement renforcé pour 
l’accès à un emploi pérenne. Son cœur de métier 
consiste à proposer aux entreprises, collectivités, 
associations ou particuliers, des services porteurs 
d’activité économique support d’insertion.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
La collaboration avec AIDEN se traduit suivant le besoin 
par des interventions proposées dans des activités variées : 
manutention et déménagement, collecte et revalorisation 
d’encombrants (DEEE, Mobilier, jouets...), collecte et traitement de 
bio déchets, maraichage bio, entretien d’espaces verts, animation 
et accompagnement au jardinage et compostage. Une réponse 
sur mesure à des besoins exprimés, qui se concrétise par de la 
prestations de services, de la sous ou co-traitance ou encore par 
l’embauche directe de salariés.

Le financement 
à contribué à la 
pérennité de la 
structure. Il nous a 
permis de réaliser 
des investissements 
matériels 
conséquents.
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AGRICULTURE

INSERTION

Les Jardins 
d’AIDEN
—  Secteur d’activité : agriculture 

Maraîchage biologique
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie
—  Cible : professionnels
—   Année : 2021

T 06 63 54 95 26
e.wasser@aiden-solidaire.com

www.aiden-solidaire.com
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Située entre le Beaujolais et les Monts du Lyonnais, 
Rézomes est une TPE innovante proposant des 
intrants naturels et des équipements lowtech 
destinés à accompagner la transition agroécologique 
des agriculteurs et des éleveurs.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Nos problématiques de prédilection sont la fertilité biologique 
des sols, la santé des cultures, la santé et l’hygiène du cheptel, 
et enfin la valorisation des déchets organiques. Nous produisons 
pour cela une gamme de solutions liquides et solides préparées 
à partir de plantes et de co-produits de l’agriculture biologique 
locale. Nous concevons et fabriquons également du matériel 
low-tech (acier ou inox) permettant aux agriculteurs de produire 
eux-mêmes leurs intrants naturels à l’échelle locale.

Ce financement 
nous a permis 
d’achever les 
dernières étapes 
de R&D.
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AGRICULTURE

ÉCONOMIE CIRCULAIRE
Rézomes
—  Secteur d’activité : agriculture 

Production de fertilisants naturels
—  Zone d’intervention/chalandise :  

Région Auvergne-Rhône-Alpes
—  Cible : professionnels et particuliers
—   Année : 2019

T 06 56 89 90 95
criolo@lesfermespartagees.coop
www.lesfermespartagees.coop
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Capucine et Gaston est une entreprise adaptée 
qui produit et commercialise des plats bio et 
locaux en accompagnant et formant des jeunes 
en situation de handicap. 

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Capucine et Gaston propose différents types de prestations 
de restauration : 
—  Traiteur événementiel : à destination d’événements d’entreprise 

ou privés.
—  Restaurant : situé dans le 7e arrondissement de Lyon. 
—  Ateliers cuisine : boostez la cohésion de votre groupe 

de collaborateurs dans le cadre d’ateliers sur mesure.
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ALIMENTATION

Capucine  
et Gaston
—  Secteur d’activité : alimentation 

Boutique, restaurant, traiteur
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie
—  Cible : professionnels
—  Année : 2021

HANDICAP
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Epi’cœur est un projet à l’initiative d’habitants en 
réponse aux besoins alimentaires du territoire. 
Le groupe s’est mobilisé en 2018, accompagné par 
le Centre Social, pour ouvrir une épicerie sociale et 
solidaire. Cette épicerie permet à des personnes 
en difficultés financières d’accéder, dignement, à 
des produits alimentaires, d’hygiène et d’entretien 
à prix réduit (- 70 %). L’épicerie est aussi un 
espace d’accueil, de convivialité et d’échanges, en 
privilégiant la qualité des rapports humains.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Epi’cœur a ouvert les portes de son camion épicerie en septembre 
2022 grâce à l’implication d’une vingtaine de bénévoles. Dans un 
premier temps, l’épicerie est accessible uniquement les publics en 
situation de précarité. Une deuxième phase de développement du 
projet est prévue en 2024 (le temps de la montée en compétences 
des bénévoles sur ce premier volet). Le projet veut évoluer vers une 
épicerie en mixité de public, ouverte à toutes et tous grâce à une 
double tarification avec un point de vente fixe et des points de 
vente itinérants pour couvrir les zones blanches du territoire.

Ce financement 
a permis 
d’effectuer divers 
investissement tel 
que les frigidaires, 
le matériel 
informatique, la 
balance, caisse 
enregistreuse, etc.
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ALIMENTATION

Centre Social  
Le Kiosque et l’Arche
—  Secteur d’activité : alimentation 

Épicerie sociale et solidaire
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie
—  Cible : particuliers
—  Année : 2021

T 07 69 94 42 65
alicedamidot@csecully.fr

TIERS-LIEU

LIEN SOCIAL
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Épi Centre est une épicerie solidaire et sociale 
qui vend des produits à bas coût à des personnes 
en difficultés et des produits bio/locaux à tous 
ses adhérents. Ainsi, Épi Centre accueille chaque 
semaine un double public, solidaire (50 personnes) 
et bénéficiaires (70 personnes). 
L'objectif d'Épi Centre est de permettre l'accès à une 
alimentation de qualité pour tous et de promouvoir 
une consommation responsable.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Épi Centre a pour objectif de répondre à des besoins non satisfaits, 
en termes socio-économiques et d’alimentation éco-responsable. 
Pour ce faire, les activités sont tournées autour de :
— L’accompagnement des personnes. 
—  La distribution de produits éco-responsables pour une offre 

alimentaire de qualité pour toutes et tous. 
—  L’animation autour des enjeux de consommation responsable 

et la protection de l’environnement.
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ALIMENTATION

 

Épi Centre
—  Secteur d’activité : alimentation 

Épicerie sociale et solidaire
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie
—  Cible : particuliers
—  Année : 2019

TIERS-LIEU

LIEN SOCIAL

T 04 69 67 31 47
epicentre.lyon8@gmail.com
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

La Casaline est une épicerie sociale et solidaire et 
un tiers-lieu alimentaire situé à Saint-Fons. On y 
trouve une gamme de produits locaux, bio, en vrac. 
Nous développons une offre de qualité favorisant les 
circuits courts et le respect de l'environnement.
L'objectif premier est de proposer des produits 
de qualité, à moindre coût, pour les habitants qui 
rencontrent des difficultés financières

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Pour favoriser la mixité, les rencontres et les échanges, l'épicerie 
est également ouverte à des adhérents “solidaires” qui ont accès 
à des produits issus de l'agriculture biologique, du commerce 
équitable, en vrac. Ces produits sont également disponibles à 
moindre coût pour les bénéficiaires de l'épicerie.
La Casaline est un lieu d'échange et de rencontre. On y trouve 
des ateliers (cuisine, santé, démocratie alimentaire), ainsi que 
des permanences (numériques et mise à disposition de postes 
informatiques), d'accès aux droits. 
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ALIMENTATION

Espace créateur  
de solidarités
—  Secteur d’activité : alimentation 

Création d’une épicerie solidaire
—  Zone d’intervention/chalandise : Saint-Fons
—  Cible : particuliers
—  Année : 2023

C’est une aide 
essentielle qui va 
nous permettre 
de repenser le 
modèle socio-
économique des 
épiceries sociales et 
solidaires en partant 
du territoire de 
Saint-Fons.

Olivier Meyer
T 07 75 11 22 85

direction@asso-ecs.org 
https://asso-ecs.org

LIEN SOCIAL
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Le Faitout est un tiers-lieu impulsé par 
les associations Singa Lyon et Bellebouffe. 
Le Faitout a pour vocation de favoriser une plus 
grande justice sociale et alimentaire sur le territoire 
de la Métropole de Lyon et ainsi contribuer à une 
société plus juste, écologique, hospitalière et solidaire.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Le Faitout c'est : 
—  Un restaurant-bar écologique & solidaire accessible à tous•tes 

grâce à un système de double tarification. 
—  Un coworking dédié à l’ESS : Le Faitout met à disposition 

des espaces de travail & ressources mutualisées pour des 
structures à impacts. 

—  Une programmation engagée : une programmation festive et 
culturelle orientée sur l’hospitalité, la justice alimentaire et la 
transition écologique & solidaire animée par la communauté 
du Faitout. 

—  Des espaces à louer : des espaces chaleureux et équipés pour 
réaliser ses rencontres, ateliers, formations, AG, séminaires, 
anniversaire...

Le financement nous 
a permis d'accéder à 
un accompagnement 
de Plateau Urbain 
concernant la 
structuration juridique 
du projet ainsi qu'un 
accompagnement de 
Synapse Construction 
pour travailler sur la 
création du restaurant.
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Le Faitout
—  Secteur d’activité : alimentation 

Coworking, restauration, événementiel solidaire
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2021

admin@lefaitout.io

TIERS-LIEU

INSERTION
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

La Super Halle est structurée en SCIC sous le 
nom de La Galerie Paysanne. La gouvernance est 
aujourd’hui partagée par la Super Épicerie (LSE) qui 
gère le restaurant traiteur, des salariés usagers du 
lieu, et la coopérative GRAP. La Galerie Paysanne 
poursuit une finalité d'intérêt collectif autour de 
l’alimentation durable et de l’autonomie alimentaire. 
Elle est labellisée “Engagé à Lyon” depuis 2015.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Créée en 2013 et implantée dans le quartier de la Saulaie à 
Oullins, la Super Halle est alors un concept innovant de moyenne 
surface de produits locaux et responsables de qualité : elle 
rassemble dans un même lieu un magasin de producteurs (en 
vente directe), une épicerie de produits biologiques et un espace 
traiteur/restauration.
Le projet a vite évolué en intégrant, en plus de l’activité magasin et 
restaurant, de nombreux acteurs de l’alimentation durable dans 
son espace stock-logistique qui représente 50 % de la surface du 
lieu, soit environ 500 m2.

Le soutien de la 
Fondation va nous 
permettre de 
renforcer le modèle 
économique et 
l’attractivité de ce 
hub en améliorant les 
espaces et les outils 
logistiques pour être 
en mesure d'accueillir 
et attirer de nouveaux 
acteurs.
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La Galerie 
Paysanne
—  Secteur d’activité : alimentation 

Développement d’un hub logistique alimentaire
—  Zone d’intervention/chalandise : Métropole de Lyon
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2023

Alexis Artru
T 04 78 56 69 72

contact@lasuperhalle.fr
www.lasuperhalle.fr
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

L’association La Galoche a été créée il y a 4 ans 
par des habitants de Sathonay-Camp désirant un 
lieu de rencontre ouvert à tous et tout âge et animé 
pour faire émerger des initiatives locales : concerts, 
conférences, théâtre, débats et échanges de savoirs. 
Le projet a grandi pour devenir aujourd’hui un lieu 
convivial et citoyen réunissant à la fois un espace de 
travail partagé, une épicerie, un café associatif animé 
et un lieu de promotions d’initiatives citoyennes.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Un café associatif : 
—  C’est un lieu de rencontre, remplissant le rôle de tisseur de liens 

entre les habitants, un outil de sensibilisation, de fête, de culture 
et de commun ouvert à tous, vecteur de lien social autour du 
faire et vivre ensemble.

—  Une épicerie locavore et zéro déchet, gérée de manière participative. 
—  Un espace de travail partagé.
—  Un lieu animé : les citoyens pourront être moteurs du lieu en 

y proposant une offre culturelle et des ateliers divers et variés, 
toujours dans le but de renforcer le lien social et permettre un 
transfert de connaissances.

Le financement 
nous a permis de 
financer des étapes 
décisives pour 
l'ouverture du lieu.
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La Galoche
—  Secteur d’activité : alimentation 

Épicerie, coworking, événementiel
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie
—  Cible : particuliers
—  Année : 2021

TIERS-LIEU

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

T 06 07 85 55 71
lionel.bely@gmail.com

www.lagaloche.fr
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Les Petites Cantines est un réseau non lucratif de 
cantines de quartier où les convives s'accueillent 
et se rencontrent au travers de repas participatifs, 
durables et à prix libre pour tisser des relations 
de qualité et contribuer à construire une société 
fondée sur la confiance. Il s'appuie sur l'entraide 
et l'intelligence collective. 

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Nous proposons aux habitants de venir dans les différentes 
Petites Cantines présentes sur le territoire lyonnais (Vieux Lyon, 
Perrache, Félix Faure, Vaise, Oullins, Croix-Rousse, Villeurbanne et 
Villefranche-sur-Saône) pour cuisiner et/ou partager un repas avec 
d'autres habitants. L'objectif étant de créer du lien, développer le 
pouvoir d'agir, avoir accès à une alimentation saine et locale, casser 
la relation aidant-aidé, dans un lieu convivial, comme à la maison. 
Les convives contribuent au repas à hauteur de leurs moyens ce 
qui nous permet d'accueillir tout le monde. 

Ce financement nous a 
permis de passer notre projet 
à une plus grande échelle 
et ainsi d'accompagner des 
collectifs d'habitants désireux 
d'ouvrir une Petite Cantine 
dans leur quartier. Il nous a 
permis de développer des 
outils pour former les porteurs 
de projet, communiquer sur 
notre accompagnement etc. 
Aujourd'hui 11 Petites Cantines 
sont ouvertes en France dont 
5 à Lyon (et 3 en cours de 
montage à Villeurbanne, 
Croix-Rousse et Villefranche).
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Les Petites Cantines 
Réseau
—  Secteur d’activité : alimentation 

Réseau de cantines de quartier
—  Zone d’intervention/chalandise : nationale
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2019

TIERS-LIEU

LIEN SOCIAL

T 06 80 71 58 52
oceane.roxo@lespetitescantines.org

www.lespetitescantines.org
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

L'alimentation durable est au cœur de la raison 
d'être de Récup & Gamelles depuis sa création en 
2014, en impliquant particulièrement le secteur 
de la restauration, en complément d'actions 
ponctuelles de buffets pédagogiques zéro déchet, 
de stands de dégustation, d'ateliers de cuisine 
participatifs... Le développement de lieux de 
restauration innovants vise à expérimenter des 
méthodes et des organisations pour un système 
alimentaire local résilient, duplicables auprès 
d'autres établissements et sur d’autres territoires.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
L'association a pour objectif de structurer sur le territoire 
du 8e arrondissement de Lyon des activités de restauration 
solidaire, au sein de deux lieux déjà identifiés : la MESA, Maison 
Engagée et Solidaire de l'Alimentation dans le quartier Langlet 
Santy, ouverte depuis octobre 2022 et La Récupéria dans le 
quartier des États-Unis, dont l’ouverture est en cours.

Cette subvention 
va nous permettre 
de développer 
et consolider nos 
activités et ainsi 
toucher plus de 
personnes sur notre 
territoire.
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Récup & Gamelles
—  Secteur d’activité : alimentation 

Réseau de restaurants antigaspi et solidaire
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon 8e

—  Cible : particuliers
—  Année : 2023

TIERS-LIEU

Manon Martin
T 06 49 62 90 27

contact@recupetgamelles.fr
https://recupetgamelles.fr
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

AlterConso est une Société Coopérative d'Intérêt 
Collective (SCIC) fondée en 2006, à l'initiative 
d'agriculteurs des Monts du Lyonnais. Depuis 
15 ans, paysans et consommateurs construisent 
ensemble un circuit-court solidaire par la 
distribution de paniers de produits agricoles locaux 
sur abonnement, dans 14 points de livraison répartis 
sur la métropole de Lyon, en vente directe.
Vous trouverez la carte de ces points de distributions sur notre site sur 
le lien suivant : https://www.alter-conso.org/paniers/#distributions

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Le modèle de commercialisation choisi par AlterConso est celui 
de paniers de produits paysans sur abonnement (légumes, fruits, 
pain, produits laitiers, œufs, viande, biscuiterie, épicerie).
Le système d'abonnement garantit aux producteurs des volumes 
prévisibles sur le long terme, assurant ainsi un débouché stable, 
sécurisant le modèle économique de la ferme. Le modèle 
panier permet quant à lui de laisser aux producteurs le choix 
sur la composition des paniers en fonction des saisons et de la 
production. Cette souplesse apporte un confort supplémentaire 
pour les paysans.

Le soutien de la 
Fondation nous 
conforte quant à 
la pertinence de 
notre projet et 
nous permettra 
d’aller à la 
recherche d’autres 
financements 
notamment auprès 
des collectivités hors 
Métropole de Lyon. 
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SCIC Alter’Conso
—  Secteur d’activité : alimentation 

Construction d’un pôle logistique froid du 1er km
—  Zone d’intervention/chalandise : Département du nouveau Rhône
—  Cible : particuliers
—  Année : 2023

Léo Couturier
T 06 83 73 00 59

leo@alter-conso.org
www.alter-conso.org
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

SFAIRE est une entreprise à but d’emploi (EBE) 
portée par le groupe ESTIME. Créée en juillet 
2022 dans le cadre de l’expérimentation nationale 
Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée de la ville 
de Saint-Fons. TZCLD repose sur 3 fondements :
—  Personne n’est inemployable (toutes celles et ceux 

qui sont durablement privés d’emploi ont des 
savoir-faire et des compétences).

—  Le travail ne manque pas (c’est l’emploi qui 
manque puisque de nombreux besoins de la 
société ne sont pas satisfaits).

—  L’argent ne manque pas (chaque année 
le chômage de longue durée entraîne de 
nombreuses dépenses et manques à gagner que 
la collectivité prend à sa charge).

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
À ce jour, deux activités principales ont été retenues.
La première est le maraîchage et la floriculture car le diagnostic 
territorial a montré une aspiration des habitants pour ces activités 
et une demande sur certaines productions.
La deuxième activité est le vélo, qui se compose de trois pôles : le 
démantèlement, la révision et le démontage-remontage.
Il y a également d'autres projets en développement.

Cette aide de 
la Fondation va 
nous permettre 
de financer des 
investissements 
nous permettant 
de développer de 
nouvelles activités.
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SFAIRE
—  Secteur d’activité : alimentation 

Création d’une ferme pédagogique urbaine
—  Zone d’intervention/chalandise : Métropole de Lyon
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2023

Bénédicte Picquart
T 06 10 01 42 55

direction.adjointe@ebe-sfaire.fr
https://groupe-estime.fr

INSERTION
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Le Supermarché Demain est une épicerie 
de  roduits principalement bio et locaux, au 
fonctionnement coopératif et participatif. 
C’est aussi un tiers-lieu qui accueille un café 
où de nombreux événements ont lieu !

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
L’épicerie coopérative de La Melting Coop, c’est un magasin où 
l’on trouve des produits alimentaires et non-alimentaires, à des 
prix justes pour les producteurs comme pour ses membres. 
Nous encourageons le développement d’une consommation 
durable, éthique et responsable, dans une démarche plus large 
de respect de l’environnement.

Le financement 
nous a permis 
de compléter le 
tour de table ce 
qui nous a permis 
d'engager le projet.
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Supermarché 
Demain
—  Secteur d’activité : alimentation 

Épicerie coopérative
—  Zone d’intervention/chalandise : Métropole de Lyon
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2022

T 07 68 26 71 97
contact@demainsupermarche.org
www.demainsupermarche.org
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

VRAC Lyon Métropole anime depuis 2013 des 
groupements d’achat de produits alimentaires 
de qualité dans les quartiers populaires et 
les Universités de la métropole de Lyon. Cette 
expérience permet à VRAC de développer un 
savoir-faire polyvalent autour de la logistique 
(approvisionnement, gestion des stocks, livraison), la 
vente directe, l’animation de groupements d’achat 
citoyens, et le lien social auprès de personnes qui 
vivent la précarité alimentaire.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
VRAC propose aujourd’hui de développer des marchés de 
produits frais, de fruits et de légumes de qualité (bio) à prix 
accessibles dans les quartiers prioritaires et les universités de la 
Métropole de Lyon :
—  4 marchés hebdomadaire à la MESA à Lyon 8e  

dans le QPV Paul Santy ;
—  1 marché hebdomadaire à la Halle Agriculturelle à Lyon 9e  

dans le QPV de la Duchère ;
—  6 marchés mensuels dans les QPV de la Métropole de Lyon  

et les universités.

Le financement 
de la Fondation 
va nous permettre 
de poursuivre le 
développement 
de nos marchés de 
plein vent.
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VRAC
—  Secteur d’activité : alimentation 

Création de marchés de qualités dans nos quartiers
—  Zone d’intervention/chalandise : Métropole de Lyon  
—  Cible : particuliers
—  Année : 2023

LIEN SOCIAL

Nathalie Dullin
T 06 29 99 94 65

admin-lyon@vrac-asso.org
https://lyon.vrac-asso.org
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Depuis 2017 à Lyon, l’Atelier Emmaüs mène 
sa mission d’initiation des plus exclu(e)s 
aux savoir-faire professionnels de travail du 
bois. La menuiserie-école propose à ses clients 
des agencements et des meubles sur mesure 
ou en série, tous dessinés par des designers 
professionnels et fabriqués en utilisant le plus 
possible de matériaux destinés au rebut.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Menuiserie d’agencement nous réalisons des meubles 
sur-mesure en bois recyclé : mobilier de bureaux, stands 
pour salon, aménagement de commerces, scénographie pour 
événement. Membre du mouvement Emmaüs, nous luttons 
contre la grande exclusion en incluant des personnes socialement 
éloignées de l’emploi.
En binôme avec les menuisiers professionnels de l’Atelier Emmaüs, 
les artisans-apprenants participent pleinement à la fabrication 
de vos agencements. Nous favorisons l’utilisation de matériaux de 
réemploi pour vos projets d’aménagement. Toutefois, en fonction 
des besoins de nos clients nous incluons des matériaux neufs.

Le financement 
nous a permis de 
structurer nos outils 
pédagogiques.
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BTP - SECOND ŒUVRE

Atelier 
Emmaüs
—  Secteur d’activité : BTP, second œuvre 

Menuiserie, école
—  Zone d’intervention/chalandise : nationale
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2019

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

INSERTION

T 06 95 25 40 29
contact@atelier-emmaus.org

www.atelier-emmaus.org
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Tremplin Bâtiment est une entreprise d'insertion 
dans les métiers du second œuvre du bâtiment. 
Depuis plus de 40 ans, Tremplin Bâtiment rénove 
des bâtiments, et accompagne des personnes 
éloignées de l'emploi. Forte, d'une équipe d'une 
trentaine de personnes, Tremplin Bâtiment vous 
accompagne sur vos petits ou grands travaux.
Avec la marque Chantier R, Tremplin bâtiment 
réalise des prestations de tri de déchets à la source.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Le projet Chantier R vise à améliorer l’impact environnemental 
du secteur du BTP, tout en participant à l’inclusion 
de publics fragiles.
Ce projet a pour ambition de maximiser la valorisation des 
déchets de chantier. L’objectif : faciliter le tri à la source, 
c’est-à-dire directement sur les chantiers, afin de favoriser le 
recyclage des déchets du BTP.

Ce financement 
nous a permis 
de stabiliser 
notre trésorerie, 
en finançant un 
développeur 
économique en 
attendant une 
montée en charge. 
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BTP - SECOND ŒUVRE

Chantier R 
Tremplin Bâtiment
—  Secteur d’activité : BTP, second œuvre 

Tri de déchets du BTP à la source
—  Zone d’intervention/chalandise : département 69
—  Cible : professionnels
—  Année : 2022

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

INSERTION

T 04 37 49 09 08
direction@tremplin-batiment.fr

www.tremplin-batiment.fr
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Minéka a pour objectif de démocratiser le réemploi 
dans la construction en la transformant en une 
pratique courante, atteignable et désirable. 
Pour ce faire l’association utilise différents moyens 
d’action : 
—  Déployer une filière de fourniture de matériaux de 

réemploi de construction. 
—  Sensibiliser et accompagner tous les publics dont les 

professionnels à intégrer des démarches de réemploi.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 

L’offre de services de Minéka est constituée de 4 actions principales : 
—  La collecte de matériaux auprès des professionnels de la construction.
—  La revente des matériaux au sein du Minestock. 
—  Le conseil aux maîtres d’œuvre et maîtres d’ouvrage pour 

accompagner les démarches de réemploi ainsi que le soucing 
de matériaux. 

—  La sensibilisation afin de faire monter en compétences tous les 
publics : particuliers, scolaires ou professionnels du BTP.

Le financement 
obtenu est affecté 
à la création du 
poste qui pilotera 
le déploiement de 
la campagne de 
sensibilisation.
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BTP - SECOND ŒUVRE

Minéka  
—  Secteur d’activité : BTP 

Réemploi de matériaux de construction
—  Zone d’intervention/chalandise : régionale
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2023

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

T 06 47 02 64 88
contact@mineka.fr

www.mineka.fr



 PRÉSENTATION DU PROJET 

L'association Travaux Suspendus porte l’animation 
et le développement d'un dispositif innovant dédié 
à la lutte contre le mal-logement et la précarité 
énergétique. Lancé par Cabestan, ce dispositif 
a vocation à fédérer l'ensemble des acteurs 
coopératifs du bâtiment. Il s'articule avec le Fonds 
de dotation Travaux Suspendus.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Les Travaux Suspendus font référence à la tradition italienne des 
“cafés suspendus”. Sur le même principe, le dispositif développé 
permet aux clients des coopératives du bâtiment de "suspendre" 
des travaux en intégrant un don (arrondi solidaire par exemple) 
au paiement de leur facture.
Ces “travaux suspendus” alimentent le Fonds Travaux Suspendus 
dont l’objectif est d’appuyer les ménages précaires en situation 
de mal-logement et de précarité énergétique dans la rénovation 
de leur logement.

Ce financement 
nous a permis 
d'accélérer le 
développement et 
le déploiement de 
solution de Système 
d’Information 
permettant la 
collecte de dons.
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BTP - SECOND ŒUVRE

Travaux 
Suspendus 
—  Secteur d’activité : BTP, second œuvre 

Micro-don afin de rendre accessibles des travaux
—  Zone d’intervention/chalandise : nationale, Région AURA,  

Lyon et périphérie
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2023

Grégoire Vincent
T 07 70 00 33 03

travaux-suspendus@proton.me
www.travaux-suspendus.org
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Depuis 18 ans, Aremacs contribue à la transition 
écologique et sociale en mobilisant la filière 
événementielle, culturelle et sportive à 
l’éco-responsabilité. Nous favorisons l’engagement 
et la sensibilisation des citoyen.ne.s de façon positive 
et inclusive, dans une logique d’intérêt général. 
Aussi, nous accompagnons l’ensemble des parties 
prenantes à la réduction, la gestion responsable et la 
valorisation des déchets sur toute la chaîne de valeur.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
—  Gestion responsable des déchets : diagnostic sur-mesure 

et préconisations pour la mise en place d’un dispositif 
opérationnel, intervention sur le terrain et mise à disposition de 
matériel et d’équipes formées, sensibilisation du public, bilan.

—  Mise à disposition de supports de tri.
—  Actions de sensibilisation et animation.
—  Sessions d’information.
—  Animation du réseau territorial : production de journées rencontres 

du réseau (Journées de l’Événementiel Éco-Responsable – JEER), 
animation de réseau d’acteur·ice·s, plaidoyer et représentation.

—  Diagnostic territorial et préconisations.

Notre secteur a été 
lourdement touché par la 
crise COVID et nous avons 
fait le choix de protéger nos 
emplois afin de respecter 
les valeurs de notre projet 
mais aussi de ne pas 
sur-précariser nos primo 
accédant.es à l'emploi. Cette 
aide nous a permis de tenir 
le choc économiquement 
mais aussi de repenser 
le projet sur son contenu 
et ses impacts : mise en 
place démarche Qualité 
Vie et Condition de travail, 
démarche Inclusivité, 
diversification des métiers.
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PRESTATIONS DE CONSEIL

Aremacs
—  Secteur d’activité : prestations de conseil 

Appui à la réduction des déchets lors de manifestations culturelles
—  Zone d’intervention/chalandise : Région Auvergne-Rhône-Alpes  

et nationale
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2021

Paul Berthet
T 06 16 51 65 95

pberthet@aremacs.com
www.aremacs.com

ÉCONOMIE CIRCULAIRE
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Déjà-vu est une structure associative qui œuvre 
pour l'éco-conception au sein des manifestations 
artistiques et culturelles. Afin d'assurer un impact 
systémique, nous adressons l'ensemble des 
parties prenantes des expositions et des projets de 
signalétiques, de la formation à la revalorisation, 
afin d'encrer des bonnes pratiques et des usages 
écoresponsables. C'est à travers le savoir des 
artisanats, des techniciens, des graphistes et cette 
collaboration que l'éco-conception peut se réaliser.  

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Nous proposons 4 typologies de services : 
—  De la formation pour les étudiants et les professionnels 

d'aujourd'hui aux outils, méthodes et enjeux de l'éco-conception. 
—  Du conseil, pour accompagner les acteurs dans leur transition 

écologique, en AMO sur les projets d'exposition, et en interne 
pour appuyer leurs démarches RSE. 

—  Une ressourcerie pour la valorisation des matériaux et l'appren-
tissage via des retours d'expériences et des études d'impact.

—  Un plaidoyer pour l'adaptation des marchés publics aux enjeux 
écologiques. 

Ce financement 
nous a permis 
d’amorcer le 
projet et son 
développement 
commercial grâce 
à la réalisation 
d’études sur les 
analyses cycle de 
vie ou d’études de 
positionnement.
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PRESTATIONS DE CONSEIL

Déjà Vu 
—  Secteur d’activité : culture,  

éco-conception d’expositions muséales
—  Zone d’intervention/chalandise : nationale
—  Cible : professionnels
—  Année : 2023

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

T 06 07 36 15 05
dejavu.asso@gmail.com

http://deja-vu.webador.fr
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Handishare Interim est une entreprise adaptée 
de travail temporaire réservée à des intérimaires 
en situation de handicap. 

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Remise à l'emploi de personnes en situation de handicap 
via un intérim spécifique avec un accompagnement renforcé 
des intérimaires comme des clients; Placement, CDD et alternance 
sont également possibles.

Ce financement 
nous a permis 
d’obtenir un effet 
de levier afin de 
trouver d’autres 
financements et 
d’investir dans nos 
locaux. 
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PRESTATIONS DE CONSEIL

Handishare  
Interim
—  Secteur d’activité : prestations de conseil 

Intérim de personnes en situation de handicap
—  Zone d’intervention/chalandise : Région Auvergne-Rhône-Alpes 
—  Cible : professionnels
—  Année : 2019

HANDICAP

T 06 87 23 65 96
p.gros@handishare.fr

www.handishare-interim.fr
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Intermède a été créée en décembre 2018 pour 
accompagner le développement de l’occupation 
temporaire de lieux vacants sur le territoire 
de la Métropole de Lyon et en Région Auvergne 
Rhône-Alpes. 
Intermède intervient aussi bien auprès des 
collectivités que des opérateurs privés qui souhaitent 
participer à une autre manière de fabriquer la ville.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
—  Mission AMO. Accompagnement opérationnel pour la définition, 

la réalisation et le montage de l’occupation temporaire. 
—  Activation et gestion de sites. Création d’un écosystème 

d’acteurs et animation de site et gestion de la vie collective 
sur la période d’occupation. 

—  Études. Étude territoriale, de faisabilité, d’opportunité, analyse 
thématique, etc.

—  Formation, sensibilisation. Séminaire, table-ronde, conférences 
à la demande (professionnels, tout public…) pour partager 
et essaimer les nouveaux modes de fabrique de la ville.

L'aide de la FIS 
nous a permis 
de consolider 
la mise en place 
de notre site les 
Ateliers Briand 
à Saint-Priest. 
Cela nous a 
permis de faire 
des investissements 
utiles à l'accueil 
des entrepreneurs. 
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PRESTATIONS DE CONSEIL

Intermède
—  Secteur d’activité : prestations de conseil 

Urbanisme transitoire
—  Zone d’intervention/chalandise : Région Auvergne-Rhône-Alpes 
—  Cible : professionnels
—  Année : 2021

Thomas Poisson
T 06 27 78 42 10

thomas.poisson@intermede.co
www.intermede.co

TIERS-LIEU
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Deux associations (MIETE et AMAAC) et deux 
entreprises ESS (Inclusiv'Events et PAIPS) 
ont mutualisé leurs compétences, matériels et 
ressources humaines afin de rendre les événements 
accessibles aux personnes en situation de handicap 
sous forme d'un Pack d'Accessibilité Universelle 
des événements (PAU).

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Notre pack d'accessibilité permet de proposer des solutions 
“clé en main” pour rendre accessible un événement. 
—  Diagnostic et accompagnement des organisateurs.
—  Formations (salariés, bénévoles, régisseurs, communication 

accessible...).
—  Services (handi-accueil et bar inclusif).
—  Matériels (cheminement CAU-mobility, planchers et gilets vibrants, 

application Com'Nous, plan tactile et sonore entre autres).
Ce type d'offre permet aux organisateurs d'avoir un seul 
interlocuteur pour proposer des solutions pour tous les types de 
handicap (cet acteur sera l'apporteur d'affaire des autres structures)

Ce financement 
va nous permettre 
d'être accompagné 
par l'URSCOP afin 
de créer une entité 
juridique de type 
SCIC regroupant 
les 4 acteurs du 
PAU. Il permettra 
aussi d’investir 
dans de nouveaux 
équipements. 
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PRESTATIONS DE CONSEIL

Pack d’Accessibilité 
Universelle des Évènements 
(La MIETE, AMAAC, Inclusiv’Events, PAIPS)
—  Secteur d’activité : prestations de conseil 

Accessibilité universelle
—  Zone d’intervention/chalandise : nationale 
—  Cible : professionnels
—  Année : 2023

HANDICAP

T 06 23 16 70 79
rui@inclusivevents.com

www.lamiete.com/index.php/
pack-accessibilite-universelle
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

SaônESSence est une “couveuse d'initiatives” 
dans le Val de Saône. Elle vise à faire émerger 
un vivre ensemble résilient sur le territoire.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Nous accompagnons tout porteur d’intention de transition 
sociale et écologique, au nord de la Métropole de Lyon, 
sur les 4 étapes d’émergence, incubation, croissance, 
transformation. Nos particularités : ancrage territorial, approche 
systémique, économie circulaire, dimension humaine holistique, 
le tout inclus dans une recherche-actions territoriale.

L'aide de la FIS nous 
a permis de lancer 
notre activité et de 
bénéficier d’une 
caution territoriale.
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PRESTATIONS DE CONSEIL

SaônESSence
—  Secteur d’activité : prestations de conseil 

Pépinière à initiatives
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2022

TIERS-LIEU

T 06 11 43 31 01
equipe@saonessence.fr

www.saonessence.fr
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

L'Atelier Anamorphose accompagne des jeunes 
de 15 à 25 ans à l'insertion, l'inclusion et la 
revalorisation de soi. Nous rassemblons artistes, 
entreprises, structures d'accueil spécialisés, 
collectivités et associations autour de projets 
artistiques fédérateurs où les jeunes deviennent 
les artisans des artistes, favorisant la mixité et le 
réemploi. Ensemble, nous réhabilitons des objets 
et lieux en œuvres d'art.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Nous réalisons le projet qui vous ressemble.  
Jeunes et artistes réalisent des œuvres sur tous types de supports : 
des fresques murales, tableaux (sur panneaux de réemploi), 
objets d'arts décoratifs (skateboards, instruments de musiques...) 
ou mobilier issu du réemploi. Conception et gestion de projets 
artistiques sur mesure.

L'atelier 
Anamorphose est 
une association née 
en avril 2022. La FIS 
a permis les premiers 
investissements 
matériels et 
humains permettant 
de proposer aux 
jeunes bénéficiaires 
une grande qualité 
de travail. 
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CULTURE

Atelier  
Anamorphose
—  Secteur d’activité : culture 

Street-Art
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2022

T 06 07 85 55 71
mat@atelier-anamorphose.com

www.atelier-anamorphose.com

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

INSERTION

HANDICAP
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Les Alchimistes est une entreprise solidaire 
d’utilité sociale dont le métier est la collecte 
et le compostage des déchets alimentaires en 
circuit court et en milieu urbain. Les Alchimistes 
transforment les déchets alimentaires en compost, 
un amendement organique à haute valeur 
agronomique qui permet la restauration des sols 
morts ou appauvris par l’agriculture intensive 
ou l’urbanisation. Ce compost est redistribué 
aux agriculteurs de la région lyonnaise

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Collaborer avec Les Alchimistes c'est opter pour une seule 
solution pour la collecte, la valorisation de vos biodéchets, 
l’entretien des bacs et la formation de vos équipes. Nous 
intervenons auprès des professionnels en collecte à vélo ou 
en véhicule léger. Mais également au plus près des citoyens 
avec l'accompagnement et la mise en place des bornes à compost 
dans le cœur des villes !

La subvention de la FIS a 
participé au financement 
de nouveau matériel de 
compostage en 2020 : 
une installation de pesée, 
de tri et de broyage des 
déchets alimentaires. 
À cette époque cela nous 
a aidé à passer à une 
étape industrielle de notre 
projet et donc à monter 
une marche importante ! 
Aujourd'hui nous avons 
déménagé notre site mais 
nous utilisons toujours 
ce matériel ! 
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ENVIRONNEMENT

Les Alchimistes
—  Secteur d’activité : environnement 

Gestion des déchets alimentaires
—  Zone d’intervention/chalandise : département 69 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2019

T 06 13 69 93 52
contact.lyon@alchimistes.co

www.alchimistes.co/ 
compost-lyon

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

INSERTION



 PRÉSENTATION DU PROJET 

L’Atelier des nouveaux Designs est un tiers-lieu 
dédié à l’upcycling et au faire soi-même, ouvert aux 
professionnels et aux particuliers. Ce lieu a été créé 
sur la base d’un constat : les structures pratiquant 
l’upcycling manquent souvent de moyens financiers 
et matériels, sont souvent isolées et rencontrent 
des difficultés à accéder aux gisements de matières 
premières. La structure vise à contribuer à l’évolution 
des modes de production et de consommation.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 

Le tiers-lieu a ouvert en mars 2020, il est tourné autour de quatre 
activités principales : 
—  Collecter des gisements de matériaux et les rendre accessibles 

à travers une matériauthèque. 
—  Mettre à disposition des créateurs.rices des espaces de travail 

partagés et une outilthèque.
—  Permettre la rencontre entre professionnels et particuliers 

pour favoriser la transmission de savoir-faire. 
—  Proposer une boutique afin de permettre aux créateur.rices 

de mettre en avant leurs créations.

Le financement 
obtenu est affecté 
principalement aux 
charges liées à la 
création d’un poste 
de coordination, 
qui permettra 
de développer 
l’association et 
permettre à 
terme un auto-
financement.
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ENVIRONNEMENT

L’Atelier des 
nouveaux designs 
—  Secteur d’activité : environnement 

Tiers lieu
—  Zone d’intervention/chalandise : Métropole de Lyon 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2023
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ÉCONOMIE CIRCULAIRE

TIERS-LIEU

T 06 83 03 73 46
ateliers@nouveauxdesigns.fr
https://nouveauxdesigns.fr
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Eisenia est une association ayant pour but le portage 
et la mise en œuvre de projets visant à concilier 
l’écologie, l’économique et le social. Les actions 
d’Eisenia sont généralement en lien avec la thématique 
des déchets ou de biodéchets. L’association 
utilise les principes de l’économie circulaire pour 
relocaliser la gestion de certains déchets de la 
manière la plus vertueuse possible (installation 
de lombricomposteurs collectifs, valorisation de 
déchets encombrants, réparation d’ordinateurs...)

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 

Depuis 4 ans Eisenia travaille dans plusieurs quartiers de Lyon sur 
la thématique des dépôts sauvages d’encombrants, partant du 
constat que ceux-ci sont omniprésents et souvent tous jetés sans tri 
préalable. L’objectif du projet est donc de relocaliser la gestion de ces 
encombrants (en employant des habitants des quartiers concernés), 
de trier et évacuer dans les filières adéquates les encombrants non 
revalorisables et surtout d’en remettre un maximum sur le circuit 
en redonnant les meubles et objets récupérés.

Eisenia 
—  Secteur d’activité : environnement 

Valorisation d’encombrants
—  Zone d’intervention/chalandise : Métropole de Lyon 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2023

T 07 60 62 99 11
cedric.signon@eisenia.org

https://eisenia.org

ÉCONOMIE CIRCULAIRE
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Enjoué donne une seconde vie aux jouets grâce 
au travail des hommes et femmes issus du 
chômage de longue durée. Les jouets sont collectés, 
triés, testés, nettoyés puis vendus à petits prix 
aux particuliers ou professionnels. 

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Vous êtes dirigeant d'entreprise et vous avez envie de mettre 
en place des actions à impact, ludiques et fédératrices ? 
—  Enjoué propose des solutions clés en main pour faire 

vivre la RSE au sein de votre entreprise et accompagner 
vos collaborateurs dans la transition écologique. 

—  Collectes : Enjoué installe un point de collecte de jouets 
dans vos locaux. 

—  L’action idéale pour faire un premier pas dans la découverte 
de l’économie team building : renforcez la cohésion entre vos 
collaborateurs grâce à une journée sur-mesure dans nos ateliers !

Le financement 
en 2019 a permis 
d'amorcer le 
prototypage de 
l'activité. Il a été 
essentiel pour le 
démarrage d’Enjoué. 

Enjoué
—  Secteur d’activité : environnement 

Collecte et réemploi de jeux et jouets d’occasion
—  Zone d’intervention/chalandise : département 69 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2019 et 2023

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

INSERTION

T 06 83 72 16 88
gilles.malandrin@enjoue.org

www.enjoue.org
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

The Greener Good est une association lyonnaise 
qui sensibilise les citoyens aux enjeux écologiques 
et les accompagne à adopter des modes de vie et de 
consommation plus responsables. The Greener Good 
organise pour cela de nombreux événements, crée 
des ouvrages et des jeux pédagogiques et anime 
des conférences et des ateliers.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Nous proposons des temps de sensibilisation aux enjeux 
écologiques, aux modes de vie soutenables et à la consommation 
responsable, destinés aux salariés de structures ou aux 
participants d'événements. Nos animations s'adaptent en terme 
de durée (de 45 min à 1 journée) et de public. 
— Atelier “Bonnes résolutions écoresponsables”. 
—  Conférence interactive “Les 10 clés pour consommer responsable”. 
—  Jeu “Consomètre”, pour comprendre les impacts d'actions 

du quotidien.
— Quiz “Passer en mode éthique”. 
—  Fourniture de guides pour consommer responsable à Lyon 

et ses environs et de cahiers pratiques.

Le financement 
de la FIS nous 
aide à structurer 
nos propositions 
d'intervention et 
à développer de 
nouveaux jeux 
et formats de 
sensibilisation. 
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ENVIRONNEMENT

The Greener Good
—  Secteur d’activité : environnement 

Sensibilisation aux enjeux écologiques
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2022

T 06 15 75 79 54
hello@thegreenergood.fr
www.thegreenergood.fr



 PRÉSENTATION DU PROJET 

Mandala accompagne les territoires, leurs 
institutions à mettre en place une méthodologie 
centrée autour de la démonstration, la concertation 
et l’expérimentation afin de mettre en place 
des projets en faveur de la réduction et de la 
revalorisation des déchets.  

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Mandala génère des collectifs habitants-institutionnels pour 
réduire les déchets dans un quartier. Les programmes se déroulent 
en 3 étapes : 
—  Démonstration : organisation d’événements permettant d’aller 

à la rencontre des habitants 
—  Concertation : animation d’ateliers d’intelligence collective pour 

faire s’exprimer les habitants sur les besoins et problématiques 
et identifier les solutions pertinentes

—  Expérimentations : mise en œuvre de phases de test pour 
transformer les idées issues de la concertation en actions de 
terrain.

Le financement 
obtenu est affecté 
à l’expérimentation 
des 3 projets qui 
ont émergé d’une 
concertation 
menée dans le 8e 
arrondissement de 
Lyon. Il permettra 
notamment de 
capitaliser sur le 
travail réalisé avec la 
production de divers 
livrables.
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ENVIRONNEMENT

Mandala Village 
Urbain Zéro Déchet 
—  Secteur d’activité : environnement 

Co-construction de projets de quartier autour  
de la réduction des déchets

—  Zone d’intervention/chalandise : Métropole de Lyon
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2023

T 06 59 27 25 60
mandalalyon@gmail.com

www.mandalalyon.fr

ÉCONOMIE CIRCULAIRE
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Rebooteille, c’est le retour de la consigne des 
emballages en verre. La mission d’intérêt général 
que poursuit Rebooteille, ses valeurs et la volonté 
d’associer les parties prenantes à la gouvernance 
ont conduit à opter pour le modèle coopératif et la 
forme SCIC (Société Coopérative d’Intérêt Collectif). 
Le modèle économique repose principalement 
sur la revente des bouteilles réemployées aux 
producteurs de boissons et les abonnements pour 
la collecte des distributeurs points de collecte.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Rebooteille organise et coordonne toutes les activités permettant 
la concrétisation et le bon fonctionnement du circuit de réemploi : 
—  Accompagner les producteurs dans l’adaptation de leurs 

bouteilles et étiquettes au réemploi.
—  Mobiliser les commerces pour en faire des lieux de collecte 

des bouteilles.
—  Organiser les tournées de collecte, le tri et la massification 

de ces bouteilles.
—  Les laver et les reconditionner pour les remettre à disposition 

des producteurs. 
— Sensibiliser le grand public.
Le territoire couvert par Rebooteille s’étend au Rhône, l’Ain et la Loire.

Le financement 
est fléché sur 
l'investissement 
d'une ligne de 
lavage mutualisée 
avec les coopératives 
Alpes Consigne 
et Ma Bouteille 
s'Appelle Reviens. 
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ENVIRONNEMENT

Rebooteille
—  Secteur d’activité : environnement 

Collecte et réemploi de bouteilles en verre
—  Zone d’intervention/chalandise : départements 01, 42, 69 
—  Cible : professionnels
—  Année : 2021

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

INSERTION

T 07 77 78 49 86
contact@rebooteille.fr

www.rebooteille.fr
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

La Ressourcerie Créative de Lyon est une 
association d’intérêt général et à but non lucratif. 
Elle a pour objet la réduction des déchets sur son 
territoire, notamment à travers la sensibilisation du 
public et la promotion de modes de consommation 
alternatifs, et l’intégration de personnes isolées.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Vous y trouverez : une boutique chic de seconde main, un espace 
de réception et de tri des dons, un lieu permanent dédié aux 
ateliers participatifs de création, d’upcyclage et de réparation, 
et un service de mise à disposition des objets à utilisation 
occasionnelle qui nous encombrent.

Grâce au 
financement de 
la FIS, nous avons 
pu continuer 
nos travaux pour 
lancer l'ouverture 
de ce tiers-lieu 
environnemental 
et solidaire. 
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ENVIRONNEMENT

Ressourcerie  
créative de Lyon
—  Secteur d’activité : environnement 

Collecte et réemploi et vente de produits de seconde main
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers
—  Année : 2021 et 2023

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

TIERS-LIEU

T 07 88 80 85 78
e.gueguen.teil@gmail.com
www.ressourcerielyon.fr
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Soofût AURA propose une alternative 
écologique et économique aux fûts plastiques 
à usage unique qui se sont particulièrement 
développés ces 5 dernières années avec l'explosion 
des brasseries artisanales.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Nous proposons aux brasseries artisanales : 
— Lavage et location de fûts inox.
— Lavage de fûts pour les brasseurs ayant leurs propres fûts. 
— Entretien et maintenance des fûts.

Le financement nous 
a permis d'agrandir 
notre parc de fûts, 
notamment en 
investissant dans des 
fûts reconditionnés. 
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ENVIRONNEMENT

Soofût AURA
—  Secteur d’activité : environnement 

Lavage et réutilisation de fûts
—  Zone d’intervention/chalandise :  

Région Auvergne-Rhône-Alpes 
—  Cible : professionnels
—  Année : 2021 et 2023

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

INSERTION

T 06 99 34 90 69
alexis.lesage@soofut.com

www.soofut.com
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Les clés de chez moi est un programme de 
formation grand public, autour de l’appropriation 
du logement.
Notre objectif ? Favoriser l’autonomie et la confiance 
des participants en leur donnant les clés du mieux 
vivre chez soi.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
L’Abribus propose un bus aménagé en appartement témoin qui 
se déplace en bas des immeubles, sur place, où des formateurs 
professionnels du bâtiments et experts de l'insertion appliquent 
une pédagogie adaptée et appliquée aux difficultés des plus 
fragiles.
Les formations concernent l’électricité, la plomberie, les fixations, 
la peinture, l’énergie, le montage de meubles, les relations avec 
les bailleurs, la fabrication de produits ménagers… 

Ce financement 
a contribué à 
la recherche 
d’un modèle 
économique du 
programme de 
formation-action. 
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FORMATION

Les clés de chez moi 
L’abribus
—  Secteur d’activité : formation 

Formation grand public autour du logement
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers
—  Année : 2019

T 07 81 09 67 10
asso.labribus@gmail.com

www.lcdcmoi.fr

INSERTION
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

La Ligne Vertuose est une association créée en 
2018 par 3 entrepreneurs Lyonnais, qui avaient à 
cœur de revaloriser les chutes de bois générées 
par l’activité de la menuiserie de l’un d’entre 
eux. Ils ont souhaité mettre ce projet au service 
des personnes éloignées de l’emploi, en les faisant 
contribuer à cette revalorisation de matière par 
la fabrication d’une gamme de mobilier, qui 
est ensuite vendue dans l’objectif de contribuer 
financièrement à des projets de retour à l’emploi.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
“Transformer des cercles vicieux en cercles Vertueux”. 
Pour ce faire, nous proposons des stages au sein d’une menuiserie, 
à des personnes éloignées de l’emploi et engagées dans un 
parcours d’accès à la vie active. Ces stages de 4 à 8 semaines en 
fonction du projet défini au départ, ouvre droit à une gratification 
qui a pour but de financer tout ou partie de ce projet. Cela peut 
être une formation, un permis de conduire, l’achat de matériel 
numérique, d’un véhicule… Le tout en utilisant des matières 
destinées à la déchetterie.

Ce financement 
a contribué à 
l'élaboration 
d'une stratégie 
d'accompagnement 
sur mesure. Mais 
être lauréat de la 
FIS nous a apporté 
également de la 
visibilité et des 
contacts pour 
développer nos 
partenariats. 
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FORMATION

La Ligne  
Vertuose
—  Secteur d’activité : formation 

Conception de mobilier
—  Zone d’intervention/chalandise : Région Auvergne-Rhône-Alpes 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2019

T 07 79 37 79 72
h.bousez@lalignevertuose.com

www.lalignevertuose.com

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

INSERTION
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Acteur disruptif de la formation pour personnes 
exilées, Weavers agit pour construire une société 
accueillante et résiliente. À Villeurbanne, Annecy, 
Grenoble et Paris, Weavers forme et facilite le 
recrutement des personnes exilées dans des espaces 
qui favorisent le lien social : des tiers-lieux.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Diversifiez vos sources de recrutement ! 
Weavers met en place des recrutements collectifs dédiés 
et sur mesure pour votre entreprise :
—  identification et formation de 6 à 12 futurs collaborateurs, 
—  adapte des contenus de formation à vos besoins, 
—  mise en œuvre d'un suivi personnalisé des recrutés lors 

de leur première année de prise de poste.

Ce financement 
a permis d’amorcer 
nos premiers 
programmes 
de formation.
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FORMATION

Weavers
—  Secteur d’activité : formation 

Accompagnement à l’emploi des personnes exilées
—  Zone d’intervention/chalandise : Région Auvergne-Rhône-Alpes 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2019

T 06 30 76 29 68
flora@weaversfrance.org
www.weaversfrance.org

INSERTION
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Nous sommes convaincus que la meilleure façon 
d'agir pour préserver son indépendance, c'est 
d'anticiper. Alors si chaque personne âgée s'engage 
dans cette démarche, notamment en adaptant 
son lieu de vie au plus tôt, il sera alors plus facile de 
préserver son autonomie et d'envisager le maintien 
à domicile dans de bonnes conditions. Depuis 
2016, Accesame cherche à donner à chacun et 
chacune, les possibilités et l'élan, pour percevoir le 
vieillissement sous un regard différent.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Accesame agit pour le bien-vieillir en apportant une réponse 
globale et efficace aux besoins d’indépendance du plus grand 
nombre possible de personnes âgées. Accesame veut contribuer à 
l’émergence, sur le moyen et le long terme, d’habitats adaptés au défi 
social et économique majeur de notre société sur la dépendance. Nous 
associons l’expertise technique et financière à une parfaite connaissance 
des contraintes physiologiques et psychologiques liées à l’âge, à 
la perte de mobilité, au handicap, pour apporter aux bénéficiaires 
une vision claire sur le projet, son coût et son financement.

Ce financement nous 
a permis de co-
financer une étude de 
marché et une étude 
juridique d'accès au 
marché pour lancer 
une solution de 
financement alternatif 
visant à mobiliser une 
avance financière 
sur la valeur de son 
bien immobilier pour 
financer l'adaptation 
de son logement. 
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HABITAT - LOGEMENT

Accesame
—  Secteur d’activité : habitat, logement 

Adaptation du logement au bien-vieillir
—  Zone d’intervention/chalandise : département 69 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2021

T 04 83 43 20 70
sandrine.ruy@accesame.fr

www.accesame.fr

HANDICAP
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Caracol est une association loi 1901 dont l'objet 
est de déployer des colocations multiculturelles 
et solidaires entre personnes bénéficiant de la 
protection internationale et personnes locales. 
Caracol s'appuie sur l'occupation temporaire de 
lieux vides en développant des outils juridiques 
et techniques innovants. Le bien est gardienné et 
entretenu le temps du projet. Les résidents sont 
accompagnés vers l'emploi et le logement durable.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Les colocations organisées par Caracol offrent une solution de 
logement abordable et inclusive à des publics exclus du marché :
—  Réaliser la preuve de concept, à l’échelle de la Métropole du 

Grand Lyon, d’un modèle innovant permettant la valorisation 
intercalaire d’un foncier délaissé par l’hébergement ou l’activité. 

—  Penser et co-construire des espaces communs et une 
programmation du lieu qui participent aux rencontres, aux 
échanges et aux temps conviviaux typiques des colocations.

Ce soutien financier 
nous permet dans 
un premier temps 
de consolider 
l'embauche d'un 
2e salarié de l'antenne 
lyonnaise, nécessaire 
pour soutenir la 
croissance de notre 
activité. C'est aussi 
un label de confiance 
nécessaire pour 
développer 
notre activité ! 
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HABITAT - LOGEMENT

Caracol
—  Secteur d’activité : habitat, logement 

Développement de colocations multiculturelles
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers
—  Année : 2023

T 06 72 96 38 13
simon.guibert@colocationcaracol.com

www.caracol-colocation.fr

LIEN SOCIAL
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

La CLÉ (Coopérative de Logements Épars) est un 
projet de société coopérative, sous forme de SCIC, 
visant à constituer un vaste parc de logements 
coopératifs, en habitat diffus, dans un premier 
temps au sein de l’agglomération lyonnaise.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
La CLÉ est une solution d’accès et maintien au logement 
proposant des mensualités modérées et un statut d’occupation 
alternatif au sein d’une coopérative.
Aussi la CLÉ a pour activité :
—  L’achat de logements dans le parc diffus (celui des particuliers 

à particuliers).
—  La gestion patrimoniale et locative (gestion technique, 

administrative et financière).
—  L’animation de la vie coopérative qui propose de mutualiser 

des moyens et des ressources.

Ce financement 
nous a permis 
de développer 
des partenariats 
avec les universités. 
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HABITAT - LOGEMENT

Coopérative  
Logement Épars  
(La CLÉ)
—  Secteur d’activité : habitat, logement 

Habitat participatif diffus
—  Zone d’intervention/chalandise : département 69 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2021

T 05 35 39 55 75
cooperativeimmobiliere@

protonmail.com
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Société Coopérative d’Intérêt Collectif depuis 2018, 
Habitat & Partage a pour ambition de démocratiser 
d’autres façons d’habiter et vivre ensemble, basées 
sur la participation citoyenne, le lien social et la 
durabilité. Elle contribue à une évolution sociétale 
dans laquelle les citoyens redeviennent acteurs 
de leur mode d’habiter et leurs façons d’interagir 
(logement, quartier, travail, culture, épargne...), avec la 
volonté de minimiser leur impact sur les écosystèmes. 

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Afin de participer à ce mouvement de transition, Habitat & Partage : 
—  Développe la première coopérative d’habitation en France, 

sur la métropole lyonnaise et ses environs : ce modèle innovant 
permet de constituer un patrimoine de logements en habitat 
participatif et coopératif, non-spéculatifs et accessibles à tous, 
pour lesquels les futurs habitants sont au cœur des décisions.

—  Propose du conseil, de l’accompagnement et de la formation 
pour des particuliers, des collectivités et des professionnels 
souhaitant développer un projet d’habitat participatif sur la région.

Ce financement 
a permis d'avancer 
la trésorerie nécessaire 
au développement 
de la coopérative et au 
lancement de ses 
premiers projets. Il a 
notamment permis 
de commencer à 
verser un salaire aux 
membres de l’équipe 
opérationnelle qui 
ont tous travaillé une 
à plusieurs années 
sans être rémunérés. 
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HABITAT - LOGEMENT

Habitat & Partage
—  Secteur d’activité : habitat, logement 

Habitat participatif
—  Zone d’intervention/chalandise : Région Auvergne-Rhône-Alpes 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2021

T 06 03 07 02 41
marioncheynet@habitatetpartage.fr

www.habitatetpartage.fr
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

La Manufacturette défend la pratique d’un 
bricolage humaniste autour du bois, du textile et 
de la terre. Réemploi, solidarité et réappropriation 
des savoir-faire sont au cœur des actions de 
l’association qui, à la rentrée 2023, compte 
implanter son “Low’Cal” dans un nouveau tiers-lieu 
à Villeurbanne.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Pour répondre aux problématiques de mal-logement des exilés 
de la Métropole de Lyon, nous avons imaginé une solution 
d’habitat inclusif : les Géodes. Le projet Tremplin vise à implanter 
sur un tiers-lieu ces micro architectures et répondre aux besoins 
d’insertion, notamment grâce à des chantiers participatifs. 
Le tiers-lieu se présente comme un véritable tremplin pour ses 
résidents, en leur offrant un hébergement digne, ainsi qu’un 
programme d’accompagnement transversal (en particulier social, 
professionnel et psychologique). 

Le financement 
a contribué à 
l'intervention 
d'architectes, au 
provisionnement 
de matériaux de 
construction et à 
la pérennisation 
des emplois 
mobilisés sur 
le projet.
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HABITAT - LOGEMENT

La Manufacturette
—  Secteur d’activité : habitat, logement 

Logement d’urgence
—  Zone d’intervention/chalandise : Région Auvergne-Rhône-Alpes 
—  Cible : particuliers
—  Année : 2022

T 06 83 72 29 76
village@la-manufacturette.co
www.la-manufacturette.co

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

INSERTION

TIERS-LIEU
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Terres Communes Habitées est un projet de 
société en commandite par actions, qui a pour 
objet d’acquérir des terrains et bâtis et de les 
mettre à bail de coopératives d’habitants.
C’est un outil financier pour favoriser la réalisation 
des coopératives d’habitants, il permettra d’alléger la 
part du foncier qui représente 1/3 du coût de sortie 
d’une opération. Cet outil sera un soutien important 
pour démultiplier ces projets non spéculatifs.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Le projet permet aux coopératives bénéficiaires de diminuer 
l’impact financier du foncier dans le modèle économique 
de la société. Ainsi, les coopératives peuvent décider :
—  De réduire les apports initiaux en parts sociales (capital 

de la société).
—  Et/ou d’investir en matériaux éco-responsables pour tendre 

vers le passif et diminuer les charges individuelles et collectives.
—  Et/ou de diminuer les annuités d’emprunts dues par 

la coopérative et par la même de réduire les redevances 
mensuelles d’usage.

Une réelle mixité sociale devient possible (ouverture à des 
personnes aux revenus très faibles par solidarité interne).

Le financement 
de la FIS nous a 
permis d’avancer 
avec des experts 
dans la recherche 
et développement 
nécessaire à 
l’élaboration 
de l’outil.
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HABITAT - LOGEMENT

Terres communes 
habitées
—  Secteur d’activité : habitat, logement 

Habitat participatif
—  Zone d’intervention/chalandise : Région Auvergne-Rhône-Alpes 
—  Cible : particuliers
—  Année : 2022

T 06 61 79 25 61
valeriemorel@

caphabitatcooperatif.fr
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Toit à Moi a pour mission d'aider des personnes 
en situation de grande exclusion à changer de vie 
durablement. À son échelle, l'association apporte 
sa pierre pour mettre fin au sans-abrisme. Née 
d’un engagement citoyen, l’association achète des 
appartements-tremplins, loge des personnes sans-abri 
et les accompagne vers une nouvelle vie. Ce sont déjà 
137 personnes qui ont été aidées par l’association 
en France depuis sa création (dont 9 à Lyon).

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Notre activité s’appuie sur 3 piliers essentiels : 
1 -  L’acquisition de logements-tremplin pour les personnes sans-abri. 

Elles sont chez elles, le temps qu’il faudra pour se reconstruire. 
Sur 10 ans un logement accueille en moyenne 4 ménages, 

2 -  Un accompagnement sur mesure et intensif réalisé avec 
chaque personne/famille par nos travailleurs sociaux salariés, 

3 -  Des activités proposées par les bénévoles pour sortir de la 
solitude et se remobiliser.

Aujourd’hui, l’antenne 
de la Métropole 
de Lyon comporte 
4 appartements-
tremplins qui ont permis 
à 9 personnes (dont 
4 enfants) de trouver 
une solution. Nous 
souhaitons développer 
notre projet en achetant 
un 5e appartement-
tremplin. Grâce au 
soutien de la FIS, 
Toit à Moi vise le 
renforcement de 
son ancrage territorial 
sur la Métropole de Lyon.
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HABITAT - LOGEMENT

Toit à Moi
—  Secteur d’activité : habitat, logement 

Hébergement social
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers
—  Année : 2023

T 06 56 69 89 48
cecile.levieil@toitamoi.net

www.toitamoi.net/fr

INSERTION
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Les Ateliers de l'Audace sont une association 
à but non lucratif, chantier d'insertion. Notre 
mission est de former des personnes éloignées de 
l'emploi aux métiers du vélo. En 2022, nous avons 
réparés près de 3 000 vélos à Lyon, aussi bien pour 
des particuliers que pour des professionnels.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Maintenance, révision, réparation, vente ou location, 
sous-traitance… Intervention sur place dans vos locaux ou prise 
en charge dans nos ateliers : nous proposons toutes les solutions 
pour vos flottes de vélo !

Ce financement 
a rendu possible 
l'ouverture du 
Café Vélo situé 
au 18 quai Sarrail 
à Lyon, de façon 
plus pragmatique 
au développement 
de l'association 
et la création de 
5 emplois dont 
4 en insertion. 

04  |  Les lauréats 

MOBILITÉ

Les Ateliers 
de l’Audace
—  Secteur d’activité : mobilité 

Réparation, vente de vélos d’occasion
—  Zone d’intervention/chalandise : Région Auvergne-Rhône-Alpes 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2022

T 06 27 94 87 15
ppetitjean@ateliersdelaudace.fr

www.ateliersdelaudace.fr

INSERTION

ÉCONOMIE CIRCULAIRE
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Le Booster agit pour accompagner les coopérations 
micro-territoriales liant la création d’emploi et  
l’émergence d’activités locales, notamment dans le cadre 
du projet Territoire Zéro Chômeur de longue durée.
Pour cela il mobilise les habitants, des partenaires et 
des personnes engagées de manière diverse. 

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Le projet Démontés vise à créer et développer une filière de 
démantèlement, de reconditionnement et de commercialisation 
de pièces détachées vélo sur la Métropole de Lyon.
Les objectifs sont de : 
—  Limiter le gaspillage de pièces détachées vélo et ainsi les 

externalités négatives de la filière 
—  Promouvoir l’emploi durable et local en employant des 

personnes jusqu’alors éloignées de l’emploi 
Le projet s’adressera en premier lieu aux ACI spécialisés d’avoir 
accès à des pièces de qualité à moindre coût. 

Ce financement 
nous a permis de 
lancer une étude 
de faisabilité afin de 
référencer les pièces 
et les besoins des 
clients potentiels 
et ainsi définir la 
gamme de produits 
reconditionnés à 
vendre. 
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MOBILITÉ

Le Booster 
—  Secteur d’activité : mobilité 

Création d’une filière de démantèlement de pièces vélo
—  Zone d’intervention/chalandise : Métropole de Lyon
—  Cible : professionnels
—  Année : 2023

T 06 22 86 19 89
Thibaut.mary@lebooster.org

http://lebooster.org

ÉCONOMIE CIRCULAIRE
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Atelier Chantier Insertion avec pour support la 
réparation et le reconditionnement de cycles, elle 
a été créée par l'entreprise Vélogik et l'association 
Estime. Elle est la première joint-venture social de la 
Métropole de Lyon. Nous réunissons une équipe de 
12 salariés, encadré par un encadrant technique. Nous 
salarions des personnes en difficulté, bénéficiaires 
du RSA, jeunes suivis par la Mission locale.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Nous assurons la réparation, la remise à neuf de vélos hors 
d'usage. Notre atelier est orienté création de flottes pour les 
collectivités et les entreprises. Nous produisons actuellement 
120 vélos par mois. Ce travail est réalisé conjointement à un travail 
pédagogique avec un encadrant qui forme quotidiennement 
aux gestes, à la maîtrise des mécaniques et un conseiller 
en insertion qui accompagne les personnes dans la résolution 
de leurs problèmes personnelles ou sociaux et les guident dans 
les démarches d'emploi.

Nous souhaitions 
développer des postes 
de vente et diversifier 
les supports de 
mécaniques vélos. Le 
financement a permis 
d'avoir les moyens 
matériels d’investir 
dans un atelier pour 
les particuliers et de 
favoriser la création 
d'un pôle de services 
pour les habitants 
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MOBILITÉ

Vélogik Inclusion 
Estime
—  Secteur d’activité : mobilité 

Réparation, vente de vélos d’occasion
—  Zone d’intervention/chalandise : Région Auvergne-Rhône-Alpes 
—  Cible : particuliers
—  Année : 2019
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T 04 72 21 09 19
contact@velogik-estime.fr

www.groupe-estime.fr

INSERTION

ÉCONOMIE CIRCULAIRE
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Dowino est une SCOP (Société Coopérative 
et Participative) fondée en 2013 à Lyon, dont 
le métier est de sensibiliser, éduquer, former 
à des problématiques à fort impact social.
Son métier est de concevoir et développer des outils 
numériques et physiques pour répondre à ces 
objectifs, principalement des serious games, 
des modules de digital learning, des films 
d’animation et des applications mobiles.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
The Impact Agency est une série de jeux vidéo narratifs traitant 
de sujets sociaux et sociétaux et à destination des entreprises.
Dowino souhaite grâce à la puissance narrative et à l'immersion 
du jeu vidéo sensibiliser le public aux enjeux de ce siècle : 
changement climatique, égalité femmes/hommes, diversité, 
sobriété énergétique et numérique, santé mentale...

Le financement 
obtenu nous a 
permis d’amorcer 
le développement 
du moteur de jeu 
générique. 
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NUMÉRIQUE

Dowino
—  Secteur d’activité : numérique 

Studio de serious-games
—  Zone d’intervention/chalandise : France 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2022

T 04 27 86 49 89
contact@dowino.com

www.dowino.com



 PRÉSENTATION DU PROJET 

Cocréation de la première plateforme numérique 
de consommation responsable du territoire lyonnais 
dont les objectifs sont de :
—  Faciliter la consommation responsable. En 

toute transparence, cette plateforme permet au 
consommateur d'acheter tous les biens et services 
du quotidien pour consommer "mieux"

—  Accompagner la production responsable. Aider 
les entreprises à améliorer leur offre de produits et 
de services responsables grâce à la collaboration 
des consommateurs.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Neva Coop sera une plateforme multidimensionnelle numérique 
intégrant :
— Une place de marché.
—  Un espace communautaire pour progresser dans ses 

pratiques. Neva Coop apportera des conseils pour consommer 
de façon plus responsable.

—  Des solutions d’accompagnement pour les entreprises. 
La plateforme proposera de mettre en ligne des produits 
efficacement tout en bénéficiant de conseils éthiques 
et responsables. 

Le financement 
nous a permis de 
réaliser des études 
de faisabilité, 
notamment pour les 
enjeux BtoB et BtoC 
afin d’affiner les 
besoins et préfigurer 
la plateforme. 
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NUMÉRIQUE

Neva Coop
—  Secteur d’activité : numérique 

Plateforme numérique d’achats locaux et citoyens
—  Zone d’intervention/chalandise : Métropole de Lyon 
—  Cible : particuliers
—  Année : 2021
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T 06 67 11 82 11
denis.valorge@neva.coop
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

La raison d’être de WeeeFund depuis sa création 
est de lutter contre le gaspillage électronique et la 
fracture numérique. Pour se faire, nous collectons 
des ordinateurs destinés à être jetés auprès 
d’entreprises partenaires, nous les reconditionnons, 
puis les donnons gratuitement à un public en 
fracture avec le numérique. Nos actions sont 
réparties en différents “programmes”, afin de 
répondre aux différents besoins des publics ciblés.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
WeeeFund met en place des partenariats entre des structures 
socio-éducatives et des entreprises ou collectivités.
WeeeFund accompagne gratuitement les structures socio-éducatives 
du territoire, qui manquent de ressources (humaines, financières 
ou techniques) pour assurer leur mission (principale ou 
annexe) d’éducation numérique, en leur donnant toutes les 
clés nécessaires afin qu’elles puissent offrir un enseignement 
numérique complet et de qualité à leur bénéficiaires.

De manière générale, 
le financement sera 
affecté à la suite 
de l’hybridation de 
WeeeFund, en vue 
d’arriver à un modèle 
économique pérenne. 
Il sera affecté au 
développement de 
nouveaux canaux de 
vente et à la montée 
en puissance de 
l’activité de vente et de 
reconditionnement.
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NUMÉRIQUE

WeeeFund
—  Secteur d’activité : numérique 

Fracture numérique et réemploi
—  Zone d’intervention/chalandise : Métropole de Lyon 
—  Cible : particuliers
—  Année : 2019 et 2023

T 06 44 86 61 94
theo@weeefund.fr
www.weeefund.fr

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

INSERTION



 PRÉSENTATION DU PROJET 

Le jardin a ouvert ses portes le 15 novembre 
2022 à Bron. Il contribue à tout ce qui participe 
à réduire les inégalités sociales de santé et à 
améliorer les parcours de santé : consultations, 
actions de promotion de la santé, accès aux droits, 
capitalisation des pratiques, actions de coordination 
et de formation, plaidoyer, pratique de l'éthique 
de la sollicitude.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Les activités principales de l’association sont :
—  Des consultations de médecine générale, de gynécologie 

et de pédiatrie.
—  Des ateliers de soin collectifs autour de la santé planétaire.
—  Des permanences d’accès au droit.
—  Des cafés-santé et ateliers collectifs d’éducation pour la santé.
—  Des allers-vers sur le territoire.

Ce financement 
a permis de payer 
les coordinatrices 
au démarrage de 
l'activité et d'investir 
dans du matériel 
de coordination. 
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SANTÉ

Centre de santé 
communautaire 
et planétaire
—  Secteur d’activité : santé 

Accès aux soins
—  Zone d’intervention/chalandise : Bron 
—  Cible : professionnels
—  Année : 2022
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T 06 72 01 88 85
gwenaelle.ferre@cscp-bron.fr
www.ubiclic.com/medecine-

generale/bron/le-jardin

LIEN SOCIAL
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Notre structure est un laboratoire de recherche en 
santé publique, spécialisé dans le développement 
de nouvelles interventions contre les maladies 
à transmission vectorielle (moustiques et autres 
insectes volants notamment).

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Le projet sur lequel nous travaillons actuellement est le 
développement d'une nouvelle moustiquaire, sans produit 
chimique, capable de tuer les moustiques qui s'en approchent. 
La principale espèce ciblée dans la région est le moustique tigre, 
qui pourrait être vecteur de maladies dans un futur proche.

Ce financement nous 
a permis d'accélérer 
le développement 
technique avec 
la signature d'un 
contrat de R&D 
avec un industriel 
rhodanien. De plus, 
il nous permettra 
de co-financer une 
étude de prospection 
au Togo (rencontre 
de chercheurs, 
établissement d'un 
partenariat avec 
l'Université de Lomé, 
première étude sur 
le terrain). 
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SANTÉ

Tica-Lab
—  Secteur d’activité : santé 

Conception de moustiquaires
—  Zone d’intervention/chalandise : internationale 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2022

T 06 95 01 10 92
mattis.eynard@tica-lab.org



 PRÉSENTATION DU PROJET 

Le Zibou Lab est un commerce multi-activités 
à vocation sociale, solidaire et inclusive. Son 
objectif est d’utiliser la médiation du travail pour 
déstigmatiser le handicap et participer à l’inclusion 
et à l'autonomisation de personnes exclues de la vie 
socio-professionnelle du fait de leur difficultés.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Le Zibou Lab regroupe en un même lieu un coffee-shop, 
une boutique artisanale handi-responsable (i.e. proposant 
uniquement des produits fabriqués en ESAT, en Entreprises 
Adaptées ou par des entrepreneurs en situation de handicap) 
et une galerie d’Art Spontané (mouvement apparenté à l'Art 
Brut). Au sein du ce lieu seront employées des personnes en 
situation de handicap mental sur des temps de travail adaptés, 
des tâches aménagées et des missions courtes. Chaque travailleur 
en situation de handicap sera épaulé dans ses tâches par un 
accompagnant soignant, lui aussi employé au sein du Zibou Lab.

Ce financement nous 
a permis de recourir 
à une prestation en 
communication afin 
de travailler notre 
identité visuelle, de 
bénéficier d'une expertise 
juridique pour obtenir la 
reconnaissance d'intérêt 
général et de financer de 
nouveaux événements 
nous permettant d'affiner 
nos preuves de concept 
et de fédérer une 
première communauté 
d'utilisateurs. 
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SANTÉ

Le Zibou Lab
—  Secteur d’activité : santé 

Café boutique incluant les personnes  
en situation de handicap

—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2022
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HANDICAP

TIERS-LIEU

T 06 73 95 45 70
contact.ziboulab@gmail.com

www.facebook.com/leziboulab
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Unique acteur lyonnais agissant en totale 
non-mixité (des femmes pour des femmes), 
Au Tambour ! accueille les femmes en situation 
de précarité, de rue, de violence et d'isolement. 
Notre ambition est de compléter l'offre associative 
déjà existante en axant nos missions sur le bien-être 
(droit au répit, reconnexion à son corps et à son 
intimité, favorisation des liens sorores). 

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
—  Des permanences trois fois par semaine dans lesquelles 

l'accueil des femmes est inconditionnel. Elles peuvent prendre 
des douches, manger, se reposer, jouer, se faire orienter, etc.

—  Des rendez-vous et ateliers bien-être sur inscription, animés 
par des professionnels bénévoles (yoga, sophrologie, massages, 
shiatsu, etc.).

—  Des kits d'hygiène distribués mensuellement selon les besoins 
spécifiques de chacune.

—  Dons de sous-vêtements neufs et de qualité.

Le financement nous 
a permis de cadrer 
notre évaluation 
d’impact social. 
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SOLIDARITÉS

Au Tambour ! 
—  Secteur d’activité : solidarités 

Tiers-lieu à destination des femmes en situation de précarité
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers
—  Année : 2022

TIERS-LIEU

LIEN SOCIAL

T 06 99 10 21 57
clemence.d@autambour.fr

www.autambour.fr



 PRÉSENTATION DU PROJET 

La Banque Solidaire de l’Équipement est un service 
créé en 2012 par Emmaüs Défi et ses partenaires.
Dans nos boutiques, les bénéficiaires sont conseillés 
pour acheter de quoi aménager à tout petit prix leur 
nouveau logement. Grâce à ces équipements neufs, 
ils peuvent s’installer dignement et rapidement, 
et ainsi sortir durablement de la précarité.
Pour proposer ces équipements, la BSE tisse 
des partenariats avec des entreprises locales 
et nationales afin de capter leurs invendus. 

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
La Banque Solidaire de l’Équipement dispose de 4 boutiques en 
France, à Paris, Aubervilliers, Lyon et Lille. Dans ces boutiques, les 
bénéficiaires, préalablement orientés par des travailleurs sociaux 
d’organismes partenaires, sont accueillis par les équipes de la BSE 
qui les accompagnent et les conseillent dans leurs achats.
Les produits proposés dans les boutiques de la BSE sont des 
équipements neufs et de qualité pour des prix en moyenne 71 % 
inférieurs aux prix du marché. En effet, la volonté de la BSE est 
de permettre à tous de personnaliser son logement pour mieux 
se l’approprier et se sentir “chez soi”.

Le financement 
nous a permis 
de développer 
et consolider le 
développement des 
réseaux d’entreprises 
locales et de 
prescripteurs. 
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SOLIDARITÉS

Banque solidaire 
de l’équipement 
—  Secteur d’activité : solidarités 

Vente d’équipements domestiques à prix réduit
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers
—  Année : 2019
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ÉCONOMIE CIRCULAIRE

INSERTION

T 06 12 35 98 02
bse.lyon@emmaus-defi.org
www.bse.emmaus-defi.org
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

La Cloche vise à lutter contre l'exclusion 
des personnes en situation de précarité, 
à recréer du lien social entre citoyen à travers 
la mobilisation des habitants avec et sans domicile 
dans une logique de “faire ensemble” et dans 
le refus de toute discrimination, pour construire 
une société plus inclusive.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
—  Le Carillon : le réseau le Carillon permet d’améliorer 

les conditions de vie des personnes à la rue et de recréer 
du lien social avec leurs concitoyens à travers un réseau 
de commerçants et d’habitants solidaires. 

—  Les Clochettes : fait le lien entre personnes exclues et initiatives 
qui embellissent la ville notamment les jardins partagés, 
permettant ainsi de recréer du lien social. 

—  La Cloche Gourmande est un ensemble d’ateliers de cuisine 
inclusifs qui rassemblent habitants avec et sans domiciles, 
amateurs ou professionnels autour du plaisir de cuisiner 
et de partager un repas.

Le financement 
nous a permis de 
financer les actions 
de communication 
et l’achat de 
matériel dans 
le cadre du 
développement 
de la structure 
sur Vénissieux 
et Villeurbanne. 
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SOLIDARITÉS

La Cloche 
—  Secteur d’activité : solidarités 

Réseau de solidarité pour les personnes en exclusion
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers
—  Année : 2021

LIEN SOCIAL

baptiste.peycelon@lacloche.org
www.lacloche.org



 PRÉSENTATION DU PROJET 

Mûrie au long d’un cheminement réflexif sur 
la solitude, c’est à l’occasion de la crise sanitaire 
que le Cocon Solidaire devient un projet collectif et 
participatif. Née à Lyon en 2021, et imaginée comme 
un laboratoire de sororité, notre association se veut 
une communauté ouverte aux femmes désireuses 
d’accéder à et de bâtir un espace qui les rassemble 
et leur ressemble, sur des valeurs fondatrices de 
bienveillance, de respect, de partage et de solidarité, 
où repenser autonomie et émancipation.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
La mission principale dont s’est doté Le Cocon Solidaire est la  
(re)mise en mouvement de ses bénéficiaires et le rétablissement 
de leurs liens sociaux. 
—  En créant une communauté, un cercle de sororité, permettant 

l’échange, l’entraide, les solutions concrètes. 
—  En programmant des évènements, pour créer ces espaces 

d’échange qui sont autant de lieux de réflexion, d’apprentissage, 
d’expérimentation, de ré-assurance en soi et aux autres.

—  En réduisant ou faisant disparaître les fragilités et en participant 
ainsi à un réel changement de société, pour plus d’égalité. 

Augmentation du nombre 
d'événements proposés 
à nos bénéficiaires 
(4 à 8 passages par 
mois, soit plus d'une 
centaine d'événements 
organisés depuis 2021, 
au bénéfice de plus 
de 1 500 bénéficiaires). 
Embauche d'un contrat 
d'alternance et installation 
en espace de coworking, 
accueillant notre salariée, 
nos bénévoles mais aussi 
nos bénéficiaires lors des 
événements organisés 
sur place.
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SOLIDARITÉS

Le Cocon  
Solidaire 
—  Secteur d’activité : solidarités 

Tiers-lieu à destination des femmes  
en situation de précarité

—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers
—  Année : 2021
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T 06 61 86 88 20
contact@lecoconsolidaire.fr

www.lecoconsolidaire.fr

TIERS-LIEU

LIEN SOCIAL
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Groupe Daddy a pour vocation de favoriser 
le maintien à domicile tout en accompagnant 
à la création de lien social intergénérationnel 
et de proximité avec la volonté que quel que soit 
son âge et son niveau d’autonomie nous puissions 
toujours transmettre ses talents et rencontrer 
de nouvelles personnes.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Chez Daddy est un café intergénérationnel ouvert à tous 
et quand tu y vas, tu es toujours accueilli à l’entrée et tout est 
pensé pour que tu puisses facilement discuter avec ton voisin 
grâce notamment aux tablées de minimum 6 personnes. 
Des tisseurs de liens sont présents en permanence pour animer 
le lieu et permettre l’inclusion de tous. Afin de favoriser la 
rencontre dans un cadre convivial et bienveillant, des activités 
basées sur le partage de talents des habitants du quartier sont 
organisées quotidiennement.

Le financement nous 
a permis de travailler 
sur l’ingénierie 
de formation 
de chaque gérant 
de café. 
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SOLIDARITÉS

Groupe Daddy 
—  Secteur d’activité : solidarités 

Tiers-lieux intergénérationnels
—  Zone d’intervention/chalandise :  

Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers
—  Année : 2022

T 07 81 84 55 17
stephanie@groupedaddy.fr

www.chezdaddy.fr

TIERS-LIEU

LIEN SOCIAL



 PRÉSENTATION DU PROJET 

Kozoku est une association qui vise à soutenir 
les familles monoparentales dans leurs difficultés 
du quotidien : perte de pouvoir d'achat, charge 
mentale, équilibre pro-perso, accès au logement, 
gestion de la séparation, isolement.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Kozoku est un observatoire de la monoparentalité 
et accompagne les collectivités dans leurs études territoriales 
et sociologiques afin d'améliorer la prise en compte de 
la monoparentalité dans les politiques publiques. Avec son 
laboratoire, Kozoku travaille en tant qu'Assistant à Maîtrise 
d’Usage, à l'émergence d'une nouvelle offre d'habitat (social 
ou privé) adaptée aux besoins des familles monoparentales 
et plus généralement accompagne la création de communautés 
d'entraide.

Ce financement 
nous a permis 
d'aboutir à un 
cahier des charges 
de programmation 
pour des logements 
adaptés ainsi 
que l'édition 
du livre blanc 
“Monoparentalité = 
la réalité”. 

04  |  Les lauréats 

SOLIDARITÉS

Kozoku 
—  Secteur d’activité : solidarités 

Observatoire de la monoparentalité
—  Zone d’intervention/chalandise : Région Auvergne-Rhône-Alpes 
—  Cible : professionnels
—  Année : 2021
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T 06 51 17 38 32
lucie@kozoku.org

ww.kozoku.org

LIEN SOCIAL
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

L’association Entourage donne aux personnes 
exclues et isolées les réseaux de soutien dont 
elles ont besoin, pour rebondir et leur permettre 
de reprendre leur place dans la société. Nous 
engageons la société civile à créer des relations de 
proximité et durables avec les personnes précaires.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Depuis septembre 2017, le Réseau Entourage à Lyon 
accompagne la création de lien social entre personnes 
en situation de précarité et voisins du quartier par le biais 
d’outils numériques et d’actions de terrain. L’Association 
Entourage favorise l’inclusion sociale des personnes démunies 
en sensibilisant chacun d’entre nous à son pouvoir d’agir dans 
la grande précarité. Le Réseau Entourage à Lyon mobilise 
le  citoyen dans l’amélioration de la qualité de vie des personnes 
sans abri de leur quartier, en complémentarité et en coordination 
avec les professionnels du secteur.

Ce financement 
nous a permis 
d’accélérer le 
déploiement de 
nouveaux outils 
et méthodes 
de participation 
citoyenne pour 
l’inclusion des 
personnes. 
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SOLIDARITÉS

Réseau 
Entourage 
—  Secteur d’activité : solidarités 

Réseau social
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2019

T 07 68 68 52 25
celine.devinoy@entourage.social

www.entourage.social

LIEN SOCIAL



 PRÉSENTATION DU PROJET 

L'association SoliVet a pour objectif d'agir pour 
que l'animal ne soit plus un frein dans l'insertion 
sociale et dans le maintien dans un hébergement 
et un logement. Pour des personnes en situation de 
grande précarité, l’animal est un atout essentiel à la 
vie quotidienne qui peut s’avérer être compliquée. 
Malheureusement, il devient un véritable frein 
lorsqu’on parle d’accès dans l’hébergement et le 
logement. C'est à la suite de ce constat qu'est née 
l'association.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
SoliVet accompagne des structures sociales (d'accueil, 
d'hébergement et de logement) dans la prise en charge des 
publics précaires accompagnés d'animaux de compagnie. Pour 
cela, nous travaillons principalement autour de 4 grands axes : 
— Formation des travailleurs sociaux.
—  Suivi vétérinaire.
—  Séance d'éducations canines.
—  Ouverture d'une Pension Canine Solidaire. 
À travers ce programme, nous souhaitons faire de l'animal non 
plus un frein, mais un vecteur de réinsertion sociale qui permet 
d'accélérer la réinsertion de son propriétaire.

Suite au 
financement 
accordé en octobre 
2022, nous avons pu 
réaliser une étude 
préalable, nécessaire 
à la construction 
de notre projet de 
Pension Canine 
Solidaire. 
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SOLIDARITÉS

SoliVet 
—  Secteur d’activité : solidarités 

Soins vétérinaires
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2022
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T 06 10 23 93 43
contact@solivet.org

www.solivet.org

LIEN SOCIAL
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

L’ambition d’Unisoap est de transformer 
les savons usagés des hôtels en ressources pour 
les personnes dans le besoin. Plutôt que d’être jetés 
et gaspillés, ces savons sont offerts aux plus démunis 
sous forme de pains de savon recyclés, parfois dans 
des kits d'hygiène. L’humain est au cœur du projet, 
c’est pourquoi nous travaillons avec des personnes 
en situation de handicap pour le recyclage des 
savons et avec des associations caritatives pour 
la distribution auprès de leurs bénéficiaires.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Unisoap collecte les savons usagés de ses hôtels partenaires 
partout en France. Ils sont envoyés, stockés dans un ESAT 
(Établissement et Service d’Aide par le Travail), situé en région 
lyonnaise, puis recyclés par des travailleurs en situation de 
handicap. Une fois recyclés, Unisoap fait don des pains de savon 
recyclés à des associations partenaires. Ces dernières assurent 
la distribution auprès des personnes dans le besoin.

Le soutien accordé par 
la FIS nous a permis de 
développer au mieux notre 
activité et d'assurer son bon 
fonctionnement. En réponse 
à notre problématique de 
traitement des volumes de 
plus en plus importants de 
savons collectés, nous avons 
pu mettre au point une 
machine inédite qui accélère 
une étape clé du process : le 
nettoyage. Le prototype est 
testé depuis plusieurs mois 
par les équipes de notre 
nouvel ESAT partenaire (ESAT 
La Roue - ALGED), en vue de 
son optimisation. Les résultats 
sont d'ores et déjà très positifs 
et devraient nous permettre 
d'atteindre notre objectif de 
production de 30 000 savons 
recyclés en 2023. 
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SOLIDARITÉS

Unisoap 
—  Secteur d’activité : solidarités 

Fabrication de savons
—  Zone d’intervention/chalandise : nationale 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2021

T 06 09 23 63 99
daphne@unisoap.org

 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

HANDICAP



 PRÉSENTATION DU PROJET 

L’association ANTS a été créée en 2015 à l’initiative 
de Vance Bergeron, Directeur de recherche au 
Laboratoire de Physique de l’ENS de Lyon. Vance 
est devenu tétraplégique suite à un accident de vélo 
courant 2013. Durant son hospitalisation, il décide de 
créer une association avec d’autres tétraplégiques 
partageant une passion commune pour le sport et 
les défis. En 2019, la salle S.P.O.R.T. est ouverte à Lyon. 
C'est alors la première salle de sport adapté utilisant 
l'électrostimulation.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
La salle S.P.O.R.T. est totalement accessible pour les personnes 
atteintes d'un déficit moteur. Elle se situe dans les locaux 
de l'ENS, dans le quartier de Gerland. Elle permet de faire de 
la musculation pour le haut du corps avec des appareils adaptés. 
Elle permet aussi de faire du vélo à électrostimulation. Il est 
aussi possible de faire des exercices autour de la marche, grâce 
à un harnais de sécurité et un tapis de marche/barres parallèles. 
Au quotidien, chaque adhérent est suivi personnellement par 
au minimum 2 enseignants en activité physique adaptée.

Ce financement 
nous a permis de 
pérenniser notre 
projet initial.
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SPORT

ANTS 
—  Secteur d’activité : sport 

Salle de sport accessible
—  Zone d’intervention/chalandise : Région Auvergne-Rhône-Alpes 
—  Cible : particuliers
—  Année : 2021

P A G E  7 4  |  A N N U A I R E  D E S  L A U R É A T S  2 0 2 3  |  F O N D AT I O N  I N N O V AT I O N  S O C I A L E

T 06 73 17 48 70
alexandre.aynie@ants-asso.com

www.ants-asso.com

HANDICAP
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Football Écologie France (FEF) est une 
association d’intérêt général à but non lucratif 
qui accompagne et fait progresser les acteurs du 
football dans la transition écologique et solidaire. 
La vision : faire de ce sport populaire et éducatif 
un leader de la préservation de la planète et de la 
construction d’une société résiliente et solidaire ! 
FEF se développe de manière rapide et compte 
aujourd’hui plus de 30 antennes, 200 adhérents, 
400 bénévoles et plus de 25 partenaires.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
De la sensibilisation aux conseils en passant par des études 
nationales ou la plateforme d’E-learning, l’association FEF 
développe des outils pour permettre aux clubs, aux collectivités, 
et aux entreprises de s’engager dans cette lutte. L'ADN de 
l'association : être présent sur le terrain pour apporter de 
la méthode, des conseils et aider à la pérennisation de ces 
démarches au sein des acteurs du foot, notamment les clubs.

Le financement 
obtenu nous a permis 
de faire connaître 
et déployer notre 
principal outil de 
sensibilisation : la 
Fresque Écologique 
du Football. Plus de 
100 ateliers ont été 
réalisés en région 
AURA depuis 2021, 
formant près de 
1 500 personnes à la 
transition écologique 
du football dans plus 
de 50 clubs ! 
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SPORT

Football  
Écologie France 
—  Secteur d’activité : sport 

Transition écologique des acteurs du football
—  Zone d’intervention/chalandise : France et au-delà 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2021 et 2022

T 06 28 52 54 73
theo.fleurance@football-ecologie.fr

www.football-ecology.org/fr

ÉCONOMIE CIRCULAIRE



 PRÉSENTATION DU PROJET 

Feat Coop est un projet dont la mission est 
de lutter contre le gaspillage industriel textile, 
qui représente des millions de mètres, rien que 
dans notre région. Nous avons donc développé, avec 
nos fabricants partenaires, une solution palliative 
à la destruction ou à l'exportation de leurs “stocks 
dormants”. Nous collectons leurs textiles afin que 
des professionnels puissent les revaloriser, évitant 
ainsi de reproduire du neuf.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
La solution choisie repose sur : 
—  Un showroom situé à Lyon 9 (la Duchère) où l’on illustre 

physiquement les stocks dormants de la région et ou l’on 
accueille les professionnels qui en recherchent. 

—  Une “place de marché” en ligne afin qu’un maximum 
de personnes puissent les consulter, même à distance. 
Nous proposons l'envoi d'échantillons. 

Nos textiles sont disponibles à la coupe ou au rouleau.

Ce financement 
nous a permis 
d’investir dans 
du petit matériel 
et de couvrir les 
premiers frais. 
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TEXTILE

Feat Coop 
—  Secteur d’activité : textile 

Collecte et revalorisation de textiles
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : professionnels
—  Année : 2021

tristan.vuillet@feat-coop.fr
www.feat-coop.fr

ÉCONOMIE CIRCULAIRE
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

Maison Ma Bille accompagne et conseille les 
fabricants, créateurs, petites, moyennes ou 
grandes entreprises et collectivités dans le 
développement, la production, le recyclage et la 
mise en marché de produits textiles. 
La structure est la figure de proue de cette nouvelle 
industrie métropolitaine, abordant la confection de façon 
moderne avec l’envie de rendre la filière plus attractive.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 

Le projet porté par Maison Ma Bille vise à créer et structurer une 
filière locale afin de revaloriser les vêtements professionnels usagers 
et répondre aux besoins des entreprises publiques ou privées. 
Le process sera le suivant : 
—  Collecter les vêtements en fin de vie auprès des acteurs 
—  Qualifier les déchets textiles 
—  Étudier les potentiels de revalorisation et les acteurs locaux 

compétences 
L’objectif final étant de mettre en place opérationnellement ces 
changements et de construire une offre adaptée aux besoins du 
territoire. 

Le financement 
obtenu est affecté 
principalement à 
l’achats d’études et à 
l’achat de fournitures 
permettant de 
prototyper le projet. 
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TEXTILE

Maison Ma Bille  
—  Secteur d’activité : textile 

Revalorisation des textiles professionnels
—  Zone d’intervention/chalandise : Métropole de Lyon 
—  Cible : professionnels et particuliers
—  Année : 2023

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

T 06 50 82 93 39
camille@maisonmabille.fr

www.maisonmabille.fr
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 PRÉSENTATION DU PROJET 

La Gonette est la monnaie locale citoyenne 
de la région lyonnaise, elle est un outil monétaire 
au service de l'intérêt général et des besoins 
du territoire.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ 
Sur le territoire, plus de 300 commerces, artisans et associations 
acceptent les paiements en gonettes : épiceries, maraîchers, 
boulangeries, restaurants et bars, associations de l’économie 
circulaire (réparation de vélos et d’électroménagers…), librairies, 
boutiques de mode éthique, professionnels de la santé et du 
bien-être, fournisseur d’électricité… De quoi vivre en gonettes ! 
La Gonette ne peut être mise en banque, elle circule donc sans 
cesse sur le territoire lyonnais et crée de la richesse dans un réseau 
d’acteurs engagés dans la transition écologique et solidaire.
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AUTRE

La Gonette 
—  Secteur d’activité : autre 

Monnaie locale
—  Zone d’intervention/chalandise : Lyon et périphérie 
—  Cible : particuliers et professionnels
—  Année : 2022

T 09 51 57 91 33
co@lagonette.org

www.lagonette.org
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05  |   Comment devenir mécène  
de la Fondation Innovation Sociale

C’est l’opportunité d’incarner les valeurs de votre 
entreprise, de capter les “signaux faibles” du territoire 
et de potentiellement trouver des partenaires pour faire 
émerger de nouveaux moteurs de développement pour 
votre entreprise.

En devenant mécène de la FIS vous contribuez à l’intérêt 
général en soutenant des projets d’innovation sociale, vous 
valorisez votre image et renforcez votre ancrage territorial.

 Vous avez le choix ! 
La FIS lance à la fois un appel à projet innovation sociale 
généraliste et des appels à projets thématiques permettant 
ainsi d'adresser la plupart des objectifs de Développement 
Durable définis par les Nations Unies. 

 Le saviez-vous ? 
Vous pouvez bénéficier d'une réduction d'impôts  
allant jusqu'à 60 %.

Pour plus d’information, vous pouvez nous contacter à 

fondation-innovation-sociale@fondation-fit.org
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